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INTRODUCTION

Le 10e programme est construit autour de huit enjeux et de trois outils principaux :

- 2 enjeux prioritaires :
la qualité des eaux superficielles et souterraines,
- réduire les sources de pollutions
- traiter les pollutions

la qualité des milieux aquatiques : cours d’eau et zones humides

- 6 enjeux répondant aux autres priorités nationales et de bassin :
la gestion quantitative de la ressource et l’adaptation au changement climatique,
la sécurité de la distribution et la qualité de l’eau destinée à la consommation humaine,
l’accès à l’eau potable et à l’assainissement dans les pays en voie de développement,
les inondations,
la solidarité « urbain-rural » (SUR),
le littoral et le milieu marin.

- 3 outils
l’approche territoriale et le partenariat avec les grandes collectivités :
- ciblage et territorialisation des interventions : les Sage et les contrats territoriaux,
- cohérence et efficacité : partenariats techniques et financiers avec les collectivités
territoriales (conseils généraux et régionaux),

la connaissance du domaine de l’eau et des milieux aquatiques :
- suivi de l’état des eaux : réseaux de mesure,
- études, recherche et développement, innovations

l’information et la sensibilisation.

Les dispositifs d’aides sont articulés autour des trois taux d’intervention définis par le comité de
bassin et le conseil d’administration :

un taux de base fixé à 40 % et affecté aux opérations qui, sans être directement reliées à
l’atteinte du bon état, répondent à une demande des usagers ;

un taux majoré fixé à 60 % et attribué aux opérations concourant à l’atteinte du bon état ou
répondant à une volonté forte du législateur ainsi qu’aux études d’aide à la décision à l’échelle
d’un site, d’une commune ou d’une intercommunalité ;

un taux maximal fixé à 80% réservé à certaines opérations prioritaires indispensables à
l’atteinte du bon état, identifiées de surcroît dans les lois Grenelle ou dans un plan national
d’actions. Les études stratégiques d’aide à la décision à une échelle supérieure à la commune
ou l’intercommunalité (bassin versant, Sage, département, région) relèvent également de ce
taux maximal.
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1. La qualité des eaux superficielles et souterraines

La qualité des eaux reste toujours un enjeu prioritaire pour le bassin Loire-Bretagne, tant pour répondre
aux objectifs du Sdage qu’aux obligations réglementaires des directives ERU, nitrates, etc. La présence
dans l’eau des nitrates, du phosphore, des macropolluants, des pesticides et autres substances
dangereuses, ainsi que de pollution microbiologique, est encore trop importante dans certains secteurs du
bassin. La présence de ces polluants, lorsqu’ils dépassent certains seuils, et l’eutrophisation qui en résulte
(nitrates et phosphore), ont des conséquences :
- sur les usages de l’eau et la santé publique : eau brute pour l’eau potable, baignade et pêche à pied,

conchyliculture ;
- sur les espèces et leurs habitats.

Les réponses passent d’abord par la réduction à la source et puis par le traitement des pollutions agricoles,
domestiques, industrielles ou artisanales.

Pour les pollutions d’origine agricole, les priorités portent sur les captages d’eau potable, les plans
d’eau, les baies à ulves (plan algues vertes), les bassins versants conchylicoles et les masses d’eau en
mauvais état en raison des paramètres azote et phosphore. La problématique des pesticides est
également bien présente et le programme d’intervention contribue à la mise en œuvre du plan Ecophyto
2015-2020. Les interventions s’appuient notamment sur les outils du deuxième pilier de la politique agricole
commune, pour toutes les actions portées par les agriculteurs ou à destination du secteur agricole.
L’implication des filières économiques ainsi que l’accompagnement dans la recherche de solutions
techniques innovantes font l’objet d’une attention particulière.

Pour les pollutions liées aux activités économiques non agricoles, le champ des activités susceptibles
d’être aidées est élargi, notamment en lien avec l’émergence de la problématique des substances
dangereuses. Les interventions privilégient la réduction à la source (technologies propres) puis les
systèmes d’épuration autonomes complets. Enfin, le 10e programme vise à rendre les dispositifs
d’intervention plus incitatifs notamment en simplifiant les modalités et en exploitant au mieux les
possibilités de l’encadrement européen des aides.

Pour les pollutions d’origine domestique (en zone urbaine / en zone rurale), au-delà de la mise en
conformité rendue obligatoire par les dernières extensions des zones sensibles à l’eutrophisation
(échéances 2013 et 2017 notamment), une hiérarchisation des objectifs et des dispositifs pour y répondre
est proposée. Elle s’appuie notamment sur la différenciation des taux d’aides et sur un système de
bonification. Elle intègre aussi la solidarité urbain-rural.
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1.1 Réduire les sources de pollutions

1.1a Maîtriser les pollutions diffuses agricoles en azote, phosphore, pesticides
et microbiologiques

Les actions de maîtrise des pollutions agricoles, collectives et individuelles, relèvent uniquement d’un
programme d’actions contractualisé (voir §9.1b), qui détermine les différents soutiens à apporter selon les
problématiques locales à traiter. Il s’agit de :
- développer les approches au niveau de l’exploitation agricole (diagnostics et conseils individuels),
- soutenir les efforts des agriculteurs (mesures et investissements agroenvironnementaux),
- faciliter les évolutions des assolements et l’adaptation des filières, notamment l’agriculture biologique,
- utiliser la gestion foncière,
- accompagner les porteurs de projets territoriaux.

Pour toutes les aides directes aux agriculteurs, il est tenu compte des règles de l’encadrement
communautaire inscrites dans les Plans de développement rural régionaux (PDRR) pilotés par les
Régions, autorités de gestion des fonds européens depuis 2014. Ce dispositif relève du deuxième pilier de
la PAC et couvre la période 2014-2020.

o 1.1a1 Accompagner les agriculteurs

Le diagnostic d’exploitation est la base de la mise en œuvre de pratiques appropriées. Dans le cas
d’une contractualisation mesure agro-environnementale et climatique (MAEC), ce diagnostic est
fondamental pour assurer la pertinence des mesures choisies, leur bonne localisation sur l’exploitation, la
justesse des techniques employées. Il permet à l’agriculteur de s’approprier les nouvelles pratiques, et
favorise ainsi la pérennité des actions à l’issue des cinq ans de son contrat. Il doit évoluer au 10e

programme pour plus de pertinence et d’efficacité. En plus de l’état des lieux des pratiques à risques
ponctuel et diffus, il doit contenir un volet socio-économique et proposer une stratégie qui puisse aller
jusqu’au changement de système. Il induit également dans certains cas la mise en œuvre de changements
de pratiques avec un accompagnement individuel (conseil, suivi) que l’agence soutient également pour
favoriser l’évolution des systèmes de production.

Dans le prolongement du 9e programme, les aides aux mesures (MAEC) et investissements
agroenvironnementaux (équipements, plan bocager, agro-foresterie) et à la gestion des effluents
d’élevage (travaux et équipements) se mettent en œuvre par l’utilisation des PDRR. Conformément au
dispositif notifié à la Commission européenne, l’instruction des dossiers est assurée par les directions
départementales des territoires (DDT) et le paiement des aides par l’agence de services et de paiement
(ASP). Il s’agit, grâce à ce dispositif, de faire converger le maximum d’aides vers les territoires cibles à fort
enjeu pour l’eau en mobilisant le fonds européen (FEADER) à concurrence de la valeur de la part
« nationale » ce qui permet d’amplifier notre capacité d’intervention. Par ailleurs cette stratégie autorise le
recours à des compétences extérieures confirmées en matière de gestion d’aides individuelles et de
contrôle agrées par la Commission européenne.

Les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) et l’agriculture biologique visent la mise en
place de pratiques culturales limitant les apports et les transferts de pollutions diffuses et les changements
de systèmes. Les investissements individuels et collectifs aidés par l’agence permettent de réduire les
sources ponctuelles de pollution à l’exploitation ou les transferts à la parcelle. Une attention particulière
devra également être apportée aux mesures permettant de limiter les transferts de flux microbiologiques
dans les bassins versants en amont des zones conchylicoles. Il est proposé au conseil d’administration
une liste de mesures et d’investissements éligibles aux aides de l’agence. Le conseil d’administration
pourra faire évoluer ces listes au fil du temps avec le document cadre national (DCN) et les PDRR.

L’objectif de l’aide pour la gestion des effluents d’élevage est de contribuer à la réduction des pollutions par
les élevages :
- hors zones vulnérables et uniquement dans des contrats territoriaux concernant des bassins versants

où l’eutrophisation est avérée ;
- dans les territoires classés en zones vulnérables seulement depuis les désignations de 2012 et 2015

par arrêtés du préfet coordonnateur de bassin, sans condition d’appartenance à un contrat territorial et
dans des délais suivant leur désignation définis conformément aux prescriptions européennes et
nationales.
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Il s’agit des travaux visant, d’une part, à maîtriser la collecte et le stockage des déjections animales et
d’autre part, à acquérir le matériel ou les outils agronomiques nécessaires à une bonne gestion de produits
organiques sur le périmètre d’épandage.

Par ailleurs, l’épandage des effluents d’élevages souffre toujours d’une répartition insuffisante sur la
surface réellement réceptrice chaque année. C’est pourquoi des aides directes aux agriculteurs sont
attribuées pour l’acquisition de matériels d’épandage spécifiques permettant d’aller au-delà des exigences
réglementaires, y compris dans les zones vulnérables désignées avant 2012. Dans ce dernier cas, un
contrat territorial avec un volet concernant la maîtrise des pollutions diffuses par l’azote et/ou le phosphore
est exigé.

En accompagnement de la révision des zones vulnérables et du programme d’actions « directive nitrates »,
des aides aux investissements de types aires de stockage, couvertures de fosses et traitement de l’azote,
pourront être mises en place après accord du ministère en charge de l’agriculture et notification à la
commission européenne.

L’agence souhaite également faciliter l’évolution des exploitations vers des assolements plus favorables à
la ressource en eau, notamment par l’adaptation ou la création de filières. L’accompagnement, dans le
cadre d’opérations territoriales, porte sur des études comme par exemple :
- les études socio-économiques analysant l’opportunité du développement d’une filière permettant de

valoriser des productions issues de systèmes plus économes en intrants (ex : cultures moins
exigeantes en eau, cultures à taux de protéines bas, rotations longues, agriculture biologique…) et le
gain environnemental,

- les études de dimensionnement de la filière en termes d’investissements nécessaires.

Des investissements spécifiques à la filière pourraient également bénéficier d’une aide de l’agence
conformément à l’encadrement communautaire des aides (étudiés au cas par cas par le conseil
d’administration).

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Diagnostics individuels d’exploitation Subvention Maximal 1.1a-1 18
21

Accompagnement individuel des agriculteurs dans des
changements de pratiques Subvention Majoré 1.1a-1 18

21

Mesures agro environnementales et climatiques Subvention PDRR* 1.1a-2 18
24

Investissements agro-environnementaux individuels et
collectifs Subvention PDRR* 1.1a-3 18

Gestion des effluents d’élevage Subvention PDRR* 1.1a-4 18
Études sur le développement de systèmes de production plus
favorables à la préservation de la ressource en eau Subvention Maximal 1.1a-5 18

21

Investissements spécifiques à la filière Subvention Base
Avis CA 1.1a-5 18

21
*Le taux d’aide maximal de l’agence correspond à la moitié du taux plafond admissible tel que défini dans
le règlement européen.

o 1.1a2 Adapter et pérenniser l’usage des terres par la gestion foncière

Testée à la fin du 9e programme, l’objectif de la gestion foncière est de contribuer à la restauration et à la
préservation de la qualité de l’eau et des milieux. À travers des études, de l’animation, de la veille foncière
et de l’acquisition, il s’agit de permettre dans des secteurs très ciblés de développer un usage agricole des
terres qui soit adapté aux enjeux (échanges fonciers, échanges de cultures, conventions ou baux à
contraintes environnementales avec des exploitants agricoles, etc.). Cet axe d’intervention vient en
complément des actions déjà existantes mises en œuvre dans le cadre des contrats territoriaux : études,
animation, conseil agricole collectif et individuel, aides directes aux agriculteurs. À ce titre, la gestion
foncière doit faire l’objet d’une étude préalable (faisabilité, objectifs, stratégie, cartographie, etc.) puis d’un
volet spécifique du contrat validé par le comité de pilotage.

En cas d’impossibilité pour le maître d’ouvrage de mobiliser rapidement de la trésorerie pour saisir une
opportunité, l’agence peut attribuer une avance de 100% à la Safer uniquement sur le parcellaire
intéressant le projet. Cette avance est remboursable en une seule fois dans un délai maximum de 2 ans.
Une subvention est attribuée ensuite au maître d’ouvrage pour l’acquisition.

44Volume 1 - Délibérations redevances et programme - 42 -



L’ensemble des aides à la gestion foncière est limité aux contrats territoriaux concernant :
- les captages prioritaires (Sdage)
- les bassins algues vertes (disposition 10A-1 du Sdage)
- les territoires fragiles de têtes de bassin versant en zone de montagne (amont du bassin Loire-

Bretagne) sur décision spécifique du conseil d’administration (orientation 11A du Sdage).

Les zones humides sont également concernées (voir § 2.2c).

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études foncières Subvention maximal 1.1a-6 18
Animation et veille foncière Subvention majoré 1.1a-6 18
Acquisitions foncières Subvention majoré 1.1a-6 18
Avances remboursables aux Safer pour faciliter les
acquisitions Avance 100% 1.1a-6 29

Travaux et mise en gestion des parcelles acquises, dont
boisement (hors zones humides) Subvention majoré 1.1a-6 18

o 1.1a3 Accompagner les actions agricoles dans les contrats territoriaux

Les actions de maîtrise des pollutions agricoles, collectives et individuelles, relèvent d’un programme
d’actions contractualisé qui détermine les différents soutiens à apporter selon les problématiques locales à
traiter. L’élaboration et le portage de ce contrat sont aidés ainsi que l’appui agricole aux porteurs de projets
(outils et moyens nécessaires au conseil collectif, à la sensibilisation et à la communication).

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études Subvention maximal 9.1b 18
Animation agricole Subvention majoré 9.1b 18
Actions de démonstration et conseil collectif agricole Subvention majoré 1.1a-7 18
Communication Subvention majoré 9.1b 18
Sensibilisation Subvention majoré 11 34

Afin de favoriser des conseils adaptés, les structures de conseils aux agriculteurs doivent également
connaître les enjeux liés à la préservation de l’eau ainsi que les pratiques favorables à la réduction de la
pollution. Dans ce cadre, l’agence accompagne la mise en œuvre de réunions d’information dont le
contenu est validé par le comité de pilotage.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Réunions d’information des conseillers agricoles de terrain Subvention base 1.1a-8 18

o 1.1a4 Soutenir les études agricoles et les expérimentations hors contrat territorial

Les études ou les expérimentations sur le développement de systèmes de production agricole ou
d’aménagements plus favorables à la préservation de la ressource en eau peuvent être accompagnées
dans la mesure où elles sont novatrices et contribuent aux objectifs de gestion de l’eau portés par l’agence.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études, innovations, expérimentations agricoles hors contrat
territorial Subvention majoré 10.1 18

1.1b Réduire les usages non agricoles de pesticides
Dans le cadre du plan d’action Ecophyto, il est proposé de poursuivre et de renforcer les actions en faveur
de la réduction des usages de pesticides en zones non agricoles. Il s’agit notamment d’accompagner les
collectivités locales, leurs groupements et leurs établissements publics mais aussi les acteurs
économiques (PMI, PME, groupes) ainsi que des organismes tels que les maisons de retraite, collèges,
lycées, hôpitaux, casernes, etc.
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Les actions soutenues sont :
- les études technico-économiques et environnementales, l’élaboration de plans de gestion et d’entretien

des espaces verts, de la voirie, des sites industriels, etc., et les mesures et analyses nécessaires,
- l’acquisition de matériels dédiés spécifiquement à la substitution au désherbage chimique,
- les actions d’appui, d’animation et de communication.

Les évolutions réglementaires issues de la loi n° 2014-110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer
l’utilisation des produits phytosanitaires sur le territoire national (dite loi Labbé) sont prises en compte. Les
plans de désherbage et de gestion différenciée des espaces verts publics et autres infrastructures urbaines
concernés doivent ainsi permettre d’atteindre un entretien sans usage de produits phytosanitaires dans les
délais et conditions prévus par la loi.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog

Étude préalable (diagnostic et plan de gestion et d’entretien) Subvention majoré 1.1b 19
Acquisition de matériels dédiés spécifiquement à la
substitution au désherbage chimique

Si usage individuel, dont communes isolées

Si équipement collectif, dont regroupement de communes

Subvention

Subvention

base

majoré

1.1b 19

Actions d’appui, animation, communication Subvention majoré 1.1b 19

1.1c Réduire à la source les pollutions issues des activités économiques (hors
agriculture)

Dans tous les cas, les financements se font dans le respect de l’encadrement communautaire des aides
pour les activités économiques concurrentielles (démonstration de l’effet incitatif des aides, assiette de
l’aide limitée au surcoût environnemental ou à la différence de coût avec un scénario contrefactuel,
plafonnement des taux en fonction de la taille de l’entreprise, etc.).

o 1.1c1 Améliorer les process : technologies propres – rejets zéro

L’objectif poursuivi consiste à mettre en œuvre des solutions permettant de diminuer voire de supprimer en
quantité ou en toxicité la pollution brute aqueuse ou de réduire les quantités d’eau rejetée, éventuellement
jusqu’au rejet zéro sur site. Dans le cas de rejets existants, il s’agit de réduire les quantités de déchets
dangereux pour l’eau éliminés dans des filières spécialisées.

Les actions aidées sont les suivantes :
- Études de faisabilité et d’aide à la décision, campagne de mesure avant et après travaux (hors études

règlementaires).
- Travaux et études associées strictement dédiés à la réduction du flux polluant à la source,
- Équipements de production participant à la réduction de la pollution dans la limite du surcoût

environnemental.

Dans le cas d’un nouvel établissement ou dans celui d’une extension et/ou d’un changement d’activité,
seuls les équipements strictement dédiés permettant l’obtention d’un rejet zéro sont éligibles.

Dans le cas des établissements soumis à la directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux
émissions industrielles (directive IED) et pour lesquels les conclusions sur les meilleures techniques
disponibles (MTD) de l’activité principale sont parues, une aide pour les investissements en faveur de
l’adaptation anticipée aux futures normes de l’Union (adoptées mais non encore entrées en vigueur) peut être
accordée, sous conditions que ces investissements soient mis en œuvre et achevés au moins un an avant
la date d’entrée en vigueur de la norme en question.
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Opération aidée Nature de
l’aide

Taux d’aide Fiche
action

Ligne
prog.

Études préalables de faisabilité et d’aide à la
décision

Subvention Grande entreprise : 50 %
Moyenne et petite
entreprise : 60 %

1.1c1 13

Travaux et études associées « technologies
propres et rejets zéro »

Absence de norme de l’Union
ou dépassement des normes de l’Union

Adaptation anticipée aux futures normes de l’Union

Subvention

Subvention

Grande entreprise : 40 %
Moyenne entreprise :
50 %
Petite entreprise : 60 %

Grande entreprise : 5 %*
à 10 %**
Moyenne entreprise :
10 %* à 15 %**
Petite entreprise : 15 %*
à 20 %**

1.1c1 13

* Entre un et trois ans avant l’entrée en vigueur des normes de l’Union
** Plus de trois ans avant l’entrée en vigueur des normes de l’Union

Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

o 1.1c2 Prévenir les pollutions accidentelles

Il s’agit ici d’éviter le rejet vers les eaux et les sols de pollutions liquides lors d’un accident.

Sur sites existants, les opérations aidées sont les suivantes :
- études préalables d’aide à la décision
- équipements de sécurisation des installations (hors hydrocarbures) : capacités de rétention (cuvettes,

aires de rétention…) et couvertures, dispositifs de surveillance et d’alarme, vannes d’isolement des
réseaux, obturateurs de réseaux,

- équipements de stockage des déchets liquides contenant des produits toxiques éligibles aux aides de
l’agence à la destruction en centre collectif de traitement,

- ouvrages de confinement des eaux en cas d’incendie, d’accident ou de dysfonctionnement, dédiés
exclusivement au site et pouvant être utilisés pour la régulation des eaux pluviales avant leur traitement.

- conduites servant à l’acheminement des eaux collectées du réseau existant vers les ouvrages de
confinement ou vers les ouvrages de traitement éligibles, ainsi que les équipements servant à la gestion
de ces ouvrages,

- assistance au maître d’ouvrage, tests des équipements concernés.

Les sites nouveaux ne sont pas éligibles.

Opération aidée
Nature de
l’aide

Taux d’aide Fiche
actio
n

Ligne
prog.

Études préalables d’aide à la décision Subvention Grande entreprise : 50 %
Moyenne et petite
entreprise : 60 %

1.1c2 13

Travaux et équipements de prévention des
pollutions accidentelles

Subvention base 1.1c2 13

Assistance au maître d’ouvrage et test des
équipements

Subvention base 1.1c2 13

Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.
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1.1d Détecter, réduire ou supprimer à la source les substances dangereuses

o 1.1d1 Campagnes de recherche de substances dangereuses pour l’eau et études technico-
économiques de réduction ou de suppression des émissions

L’objectif est de connaître la nature et la concentration des substances dangereuses présentes dans les
effluents et les boues des collectivités, industries et activités artisanales afin de pouvoir les traiter à la
source.

L’agence accompagne les prélèvements et les analyses réalisés dans le cadre du programme RSDE
(recherche et réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau). La surveillance pérenne n’est
pas prise en compte. En cas de prescription par les services préfectoraux de nouvelles listes de
substances à rechercher, la campagne initiale est à nouveau éligible.

Suite aux campagnes d’analyses, des études technico-économiques peuvent être soutenues afin de définir
des solutions adaptées à la réduction ou à la suppression des substances dangereuses à la source.

Opération aidée Nature de
l’aide Taux d’aide Fiche

action
Ligne
prog.

Prélèvements et analyses de substances
dangereuses dans les effluents et les boues
(collectivités, industries, artisanat)

Subvention

majoré
sauf grande

entreprise : 50 % 1.1d1 11
13

Études technico-économiques de réduction ou de
suppression à la source des substances
dangereuses

Subvention
Grande entreprise : 50 %
Moyenne et petite
entreprise : 60 %

1.1d1 13

Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

o 1.1d2 Réduire par la collecte des déchets l’émission dispersée de substances dangereuses
dans les eaux

L’émission de substances dangereuses provient de résidus d’activités (bains usagés des photographes,
boues de perchloréthylène des pressings, diluants et solvants des entreprises de mécanique, restes de
peintures…) ou de restes de produits toxiques (tels que les liquides de frein et de refroidissement des
garagistes, les révélateurs/fixateurs des imprimeurs…). La multiplicité des sources de rejets en substances
dangereuses par les artisans et petites entreprises confère à cette pollution un caractère dispersé et
significatif alors qu’on connaît leur toxicité à des concentrations extrêmement faibles.

Aussi, réduire cette source de pollution revient à favoriser la collecte et la bonne élimination dans des
filières adaptées de ces résidus d’activités et restes de produits toxiques, regroupés sous l’appellation
« déchets dangereux pour l’eau ». Cette action est complémentaire des actions de prévention des
pollutions accidentelles.

Le gisement potentiel de ces déchets dangereux pour l’eau émis par les artisans et PME est estimé à
54 000 tonnes/an sur le bassin Loire-Bretagne. Le tonnage collecté est en augmentation, mais le gisement
non capté reste important. C’est pourquoi le dispositif du 10e programme cible en premier lieu les artisans
et les petites entreprises.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études, diagnostics, coordination, appui et animation pour
l’émergence et la mise en œuvre d’une opération collective* Subvention majoré 1.1d2 14

Frais de collecte et d’élimination des déchets dangereux pour
l’eau :

- dans le cadre d’une opération collective*

- hors opération collective

Subvention

majoré

base

1.1d2 14

Communication Subvention majoré 1.1d2 14
* opérations pour lesquelles des synergies avec le volet « investissement » seront recherchées lors de leur
montage (investissements visant à améliorer le traitement avant rejet et conduisant à concentrer la
pollution dans des déchets qu’il convient de collecter et d’éliminer dans des filières adaptées)

L’aide pour les établissements concernés par l’encadrement européen des aides est accordée dans le
cadre du règlement de minimis N°1407/2013 de la commission européenne du 18 décembre 2013. Les
bénéficiaires concernés devront respecter le plafond d’aide prévu par ce règlement.
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1.2 Traiter les pollutions

1.2a Résorber et valoriser les excédents de phosphore
L’équilibre de la fertilisation « phosphorée » qu’impose à terme le Sdage sur tout le bassin (disposition 3B-
2 du Sdage), avec des échéances rapides sur quelques bassins versants en amont de retenues eutrophes
(disposition 3B-1 du Sdage), justifie le soutien à la résorption des excédents de phosphore. La lutte contre
l’eutrophisation des eaux côtières nécessite également la diminution des rejets et des pressions sur des
masses d’eau (orientation 10A du Sdage).

La résorption des excédents de phosphore correspond au traitement et au transfert longue distance de co-
produits solides concentrés en phosphore, normés ou homologués en vue d’une valorisation agronomique.

Les équipements pour la résorption des excédents ont pour finalité de :
- concentrer le phosphore :

- des effluents d’élevages d’exploitations excédentaires sur leurs surfaces potentiellement
épandables,

- de déchets organiques, de collectivités ou d’industries (effluents, boues de station d’épuration…)
- ou du digestat issu de la méthanisation dans le cas de projets collectifs incluant des effluents

d’élevages et/ou des déchets organiques de collectivités ou d’industries,
- et de rendre réalisable le transfert hors de la zone de production et en dehors des zones 3B-1 et 10A-1

du Sdage.

Les aides pour la résorption des excédents de phosphore portent sur :
- les études préalables de faisabilité, d’aide à la décision ou d’homologation,
- les équipements d’extraction du phosphore,
- les équipements de traitement pour normalisation ou homologation,
- les équipements pour la reconversion des systèmes d’élevage.

Lorsqu’une industrie ou une collectivité choisit le procédé de méthanisation pour traiter uniquement ses
effluents ou ses boues, cette technique peut être aidée au titre des aides à l’industrie (chapitre 1-2b) ou
aux collectivités (chapitre 1-2c).

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action Ligne

Etudes préalables de faisabilité, d’aide à la décision et
d’homologation Subvention majoré 1.2a11

11 ou
13 ou
18

Travaux et équipements éligibles :

Entreprises ou exploitations situées dans les bassins
versants visés par les dispositions 3B-1 ou 10A-1 du Sdage Subvention 60%

1.2a11
11 ou
13 ou
18Autres entreprises ou exploitations visées seulement par la

disposition 3B-2 du Sdage Loire-Bretagne Subvention 40%

Dans tous les cas, ces aides publiques à des activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

1.2b Consolider les capacités de collecte et de traitement des activités
économiques (hors agriculture)

Dans tous les cas, les financements se font dans le respect de l’encadrement communautaire des aides
pour les activités économiques concurrentielles (démonstration de l’effet incitatif des aides, assiette de
l’aide limitée au surcoût environnemental ou à la différence de coût avec un scénario contrefactuel,
plafonnement des taux en fonction de la taille de l’entreprise…). En particulier, le coût éligible aux aides est
défini par l’Europe comme « le coût d’investissement supplémentaire pour atteindre un niveau de
protection de l’environnement supérieur par rapport à un investissement de référence ». En conséquence,
l’épandage d’effluents bruts est considéré comme la solution de référence ; il n’est donc pas éligible aux
aides de l’agence.
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o 1.2b1 Collecter et traiter les effluents bruts et les boues issus des activités économiques –
Stations de traitement autonomes complètes

L’objectif est de favoriser la mise en place de solutions autonomes complètes adaptées à la nature et au
volume des effluents à traiter (y/c substances dangereuses) et aux conditions locales en terme
d’équipements collectifs ou de sensibilité des milieux récepteurs. Il inclut notamment :
- les stations autonomes complètes (création et amélioration),
- le soutien aux solutions de substitution de l’épandage d’effluents bruts lorsqu’il ne permet pas de

respecter les dispositions 3B-1 et 3B-2 du Sdage ou les risques de ruissellements et/ou lessivages
entraînant des fuites de nutriments dans le milieu aquatique,

- l’incitation aux dé-raccordement des flux industriels à une station collective pour remédier aux
problèmes de fonctionnement des réseaux et /ou de la station collective : colmatage de réseaux,
risque de déversement d’effluents concentrés et/ou toxiques, variation de charge en fonction de
l’activité conduisant dans certains cas à des non-conformités, risques de pollutions toxiques non
traitées par la station, dilution de la pollution peu favorable au traitement, etc.

Dans le cadre d’une station autonome complète, les opérations aidées sont les suivantes :
- les études préalables optimisant les flux polluants et privilégiant leur réduction par des aménagements

internes et des technologies propres, montrant la pertinence du dimensionnement des ouvrages, les
impacts sur le milieu récepteur et la pertinence de la destination des boues et des déchets,

- les ouvrages de prétraitement et/ou les bassins tampons intégrés,
- les ouvrages d’épuration des eaux usées et les travaux connexes,
- le traitement des boues,
- les réseaux de transfert des rejets des ateliers à la station d’épuration de l’entreprise,
- le réseau de transfert des rejets vers le milieu récepteur,
- les travaux d’amélioration ou fiabilisation du traitement des effluents (hors simple renouvellement),
- l’assistance au maître d’ouvrage, les tests des équipements concernés.

Sont éligibles, les sites nouveaux et les sites existants, dans les limites de l’encadrement européen des
aides.

Dans le cas des établissements soumis à la directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux
émissions industrielles (directive IED) et pour lesquels les conclusions sur les meilleures techniques
disponibles (MTD) de l’activité principale sont parues, une aide pour les investissements en faveur de
l’adaptation anticipée aux futures normes de l’Union (adoptées mais non encore entrées en vigueur) peut
être accordée, sous conditions que ces investissements soient mis en œuvre et achevés au moins un an
avant la date d’entrée en vigueur de la norme en question.

Opération aidée Nature de
l’aide Taux d’aide Fiche

action
Ligne
prog

Études préalables Subvention Grande entreprise : 50 %
Moyenne et petite
entreprise : 60 %

1.2b1 13

Travaux de création d’un système autonome
complet de traitement des effluents bruts
industriels

Travaux d’amélioration ou de fiabilisation
d’un système autonome complet existant de
traitement des effluents bruts industriels
(hors renouvellement)

Absence ou dépassement des normes de
l’Union

Adaptation anticipée aux futures normes de
l’Union

Subvention

Grande entreprise : 40%
Moyenne entreprise : 50%
Petite entreprise : 60%

Grande entreprise : 5%* à
10%**
Moyenne entreprise :
10%* à 15%**
Petite entreprise : 15%* à
20%**

1.2b1 13

* Entre un et trois ans avant l’entrée en vigueur des normes de l’Union
** Plus de trois ans avant l’entrée en vigueur des normes de l’Union
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Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

o 1.2b2 Améliorer la gestion et le traitement partiel des effluents bruts issus des activités
économiques et des eaux pluviales

Les travaux correspondant à ces solutions concernent des sites nouveaux et existants où il est nécessaire
:
- soit de prétraiter avant raccordement à une station collective,
- soit dans le cas de l’épandage, de prétraiter et de stocker l’effluent en période d’impossibilité d’épandre,
- soit de traiter les eaux pluviales du site ou de mettre en place un dispositif alternatif au « tout tuyau ».

Les eaux pluviales ruisselant sur les aires de travail sont considérées comme des effluents (aires de
carénage, aires de démontage des véhicules hors d’usage…) et aidées à ce titre.

Les opérations aidées sont donc les suivantes :
- Les études préalables qui doivent aborder l’optimisation des flux polluants et privilégier leur réduction

par des aménagements internes et des technologies propres, montrer la pertinence du
dimensionnement des ouvrages. Si le site est raccordé à une station collective, l’étude doit démontrer
que le réseau et la station d’épuration peuvent accepter la charge et le type de pollution, en prenant en
compte l’évolution prévisible de la production. En cas de station collective saturée ou de réhabilitation
de la station collective envisagée, l’étude devra étudier la possibilité d’un dé-raccordement.

- Les travaux de prétraitement des effluents avant raccordement au réseau collectif.
- Les travaux sur le réseau visant à réduire les rejets directs des effluents bruts des activités

économiques. Les équipements en capacité de stockage et traitement partiel avant épandage et la mise
en place de bassin tampon permettant de répartir les flux avant raccordement.

- Les traitements des eaux pluviales, la mise en séparatif des réseaux (amélioration du réseau existant),
la mise en place de dispositif alternatif au « tout tuyau » (permettant l’infiltration des eaux pluviales au
plus près de l’origine du ruissellement) pour résoudre une problématique de pollution démontrée.

- La mise en place des équipements d’autosurveillance.

Les sites nouveaux et les sites existants sont éligibles, dans les limites de l’encadrement européen des
aides.

Dans le cas des établissements soumis à la Directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux
émissions industrielles (directive IED) et pour lesquels les conclusions sur les meilleures techniques
disponibles (MTD) de l’activité principale sont parues, une aide pour les investissements en faveur de
l’adaptation anticipée aux futures normes de l’Union (adoptées mais non encore entrées en vigueur) peut être
accordée, sous conditions que ces investissements soient mis en œuvre et achevés au moins un an avant
la date d’entrée en vigueur de la norme en question.

Opération aidée Nature de
l’aide Taux d’aide Fiche

action
Ligne
prog.

Études de faisabilité et d’aide à la décision
(hors études réglementaires) Subvention

Grande entreprise : 50 %
Moyenne et petite
entreprise : 60 % 1.2b2 13

Avant raccordement ou épandage :
traitement partiel des effluents bruts
industriels et bassins tampons
Absence ou dépassement des normes de l’Union

Adaptation anticipée aux futures normes de
l’Union

Subvention

Subvention

base

Grande entreprise : 5 %* à
10 %**
Moyenne entreprise : 10 %*
à 15 %**
Petite entreprise : 15 %* à
20 %**

1.2b2 13

Traitement des eaux pluviales et mise en
séparatif des réseaux, mise en place de
techniques alternatives aux réseaux

Subvention base 1.2b2 13

Mise en place des équipements
d’autosurveillance Subvention base 1.2b2 13

* Entre un et trois ans avant l’entrée en vigueur des normes de l’Union
** Plus de trois ans avant l’entrée en vigueur des normes de l’Union
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Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

o 1.2b3 Actions collectives pour la prévention, la réduction, le traitement des pollutions (y
compris substances dangereuses) et les économies d’eau sans le secteur économique
concurrentiel

Les petites structures (PME, artisans…) n’ont pas toujours les moyens humains, techniques et financiers
pour effectuer les travaux nécessaires permettant de lutter contre la pollution qu’elles produisent. L’objectif
des opérations collectives est de regrouper sur une zone géographique définie (agglomération, petit bassin
versant…) ou par secteurs d’activité (pressings, garages, aires de carénage, chantiers navals…) des
petites entreprises, des artisans ou des structures collectives (centres de loisirs, activités récréatives,
culturelles ou sportives, campings, hôtelleries…) ayant un impact sur la ressource en eau pour :
- les sensibiliser à la pollution qu’elles produisent et à ses effets négatifs sur l’environnement ou sur la

station collective à laquelle elles sont raccordées,
- les aider à trouver des solutions de confinement, de traitement ou d’élimination efficaces et à effectuer

les travaux ou les aménagements nécessaires,
- les aider à réduire les prélèvements sur la ressource en eau,
- les aider à collecter les déchets dangereux pour l’eau (voir § 1.1d2).

Les opérations aidées sont :
- les études préalables (diagnostic, prélèvements et analyses),
- le démarchage, la coordination, l’appui et l’animation nécessaires au développement des actions,
- les travaux de traitement des pollutions.

Les études et la coordination sont portées par un maître d’ouvrage public ou privé (collectivité territoriale,
chambre consulaire, syndicat professionnel, association à but non lucratif) via une convention signée avec
l’agence (convention de mandat, autre…). Pour les études individuelles, les travaux et équipements et les
frais de maîtrise d’œuvre, les bénéficiaires sont entreprises, structures ou établissements publics
pratiquant une activité économique concurrentielle, hors activités agricoles primaires (sans transformation).

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études, prélèvements et analyses Subvention majoré 1.2b3 13
Coordination, appui et animation Subvention majoré 1.2b3 13
Travaux et équipements

Polluants classiques

Polluants toxiques*

Subvention
majoré

maximal

1.2b3 13

* travaux strictement dédiés à la réduction ou au traitement des substances de l’état chimique, des substances
spécifiques de l’état écologique, et aux micropolluants pour lesquels un objectif de réduction a été imposé par
l’inspection des installations classées.

Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées :
- par le régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période

2015-2020, en particulier pour les études et l’animation, appui, coordination, et travaux dépassant
le plafond d’aide « de minimis »,

- par le règlement de minimis N°1407/2013 de la commission européenne du 18 décembre 2013.
Les bénéficiaires concernés devront respecter le plafond d’aide prévu par ce règlement.

o 1.2b4 Études générales et expérimentations sur les pollutions des activités économiques (hors
activités agricoles primaires)

L’agence peut être amenée à financer des études, des expérimentations ou des innovations sur la
connaissance, le traitement ou la réduction à la source des pollutions issues des activités économiques,
dès lors que ces études contribuent aux objectifs de gestion de l’eau portés par l’agence.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études générales, innovations, expérimentations sur les
pollutions des activités économiques (hors agriculture) Subvention majoré 10.1 13
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Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

1.2c Accompagner les investissements pour l’assainissement domestique
La qualité des eaux reste toujours un enjeu prioritaire pour le bassin Loire Bretagne afin de pouvoir
répondre à la fois aux objectifs de la directive cadre sur l’eau (DCE) et aux obligations réglementaires des
autres directives (eau résiduaires urbaines, stratégie pour le milieu marin…).

Au cours des précédents programmes d’intervention, l’agence de l’eau s’est attachée à respecter ces
directives ce qui a eu pour conséquence de diminuer de manière importante les rejets par l’amélioration
des performances des ouvrages.

Malgré cela, la présence dans l’eau de nitrates, de phosphore, de micropolluants, de pesticides et d’autres
substances dangereuses ainsi que de contaminants microbiologiques est encore trop importante dans
certains secteurs du bassin.

Les réponses à ces constats passent en partie par la poursuite du traitement des pollutions domestiques.

Le 10e programme s’attache donc à :

- Améliorer les performances des systèmes d’épuration existants pour respecter les objectifs des
directives européennes, notamment la DCE (pour les ouvrages participant au déclassement de masses
d’eau), la DERU (pour les systèmes d’épuration ayant perdu leur conformité ou ceux relevant des
échéances 2013 ou 2017), la protection de la ressource destinée à la production d’eau potable et la
préservation de certains usages sensibles (baignade, pêche à pied, conchyliculture) nécessitant des
normes de rejet plus strictes.

- Mettre l’accent sur le bon fonctionnement des réseaux (respect des dispositions du Sdage sur les rejets
par temps de pluie), lequel a trop souvent été mis de côté au profit de la reconstruction des stations
d’épuration dans le cadre de la mise en conformité vis-à-vis de la directive ERU.

- Articuler les aides entre assainissement collectif et assainissement non collectif (ANC) pour redonner
toute sa place à ce dernier mode d’assainissement, trop souvent écarté par les collectivités alors qu’il
constitue la plupart du temps la meilleure solution technique.

- Mettre en œuvre les objectifs de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006 en matière de
solidarité entre les communes urbaines et les communes rurales.

- Prendre en compte les objectifs nationaux affichés dans le plan d’action gouvernemental (2012-2018)
« pour une politique d’assainissement contribuant aux objectifs de qualité des milieux aquatiques ».

Il n’est prévu aucune aide au traitement spécifique des substances dangereuses au niveau des stations
d’épuration des collectivités afin de privilégier la réduction à la source de ces polluants (voir chapitre 1.1d).
En revanche, des études, des expérimentations et l’innovation sur ce thème peuvent être accompagnées
(voir chapitre 1.2c4 et 10).

o 1.2c1 Études, contrôles et réhabilitation de l’assainissement non collectif

L’assainissement non collectif est un système généralement adapté aux petites communes pour lesquelles
la mise en œuvre d’un assainissement collectif serait disproportionnée. Ce système d’assainissement est
souvent préférable car il évite la concentration de la pollution.

Les arrêtés du 7 mars 2012 et du 27 avril 2012 applicables à partir du 1er juillet 2012 prévoient la
réhabilitation des dispositifs représentant un danger pour les personnes ou un risque avéré pour
l’environnement, notamment dans les périmètres de protection de captage (PPC), pour la protection des
usages sensibles aux pollutions microbiologiques (baignades, pêche à pied et zones conchylicoles) ou
pour la lutte contre la prolifération des algues vertes. Les diagnostics devront donc être repris pour classer
ces « dispositifs à risque » selon la nouvelle grille d’évaluation.

Il est proposé de participer au financement des diagnostics de l’existant / état des lieux. De nombreux
systèmes sont ou seront alors à réhabiliter, c’est pourquoi il est prévu de renforcer la participation de
l’agence au financement de la réhabilitation des dispositifs identifiés comme présentant un danger pour les
personnes ou un risque avéré pour l’environnement. L’intervention se fait dans le cadre d’opérations
collectives menées par la collectivité concernée et le cas échéant en signant avec elle une convention de
mandat lui permettant d’assurer le financement des particuliers maîtres d’ouvrage, y compris les
établissements pratiquant une activité économique concurrentielle (restaurants, artisans…) pour leurs
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seuls effluents domestiques. Enfin, l’aide au contrôle des installations neuves ou réhabilitées est
maintenue afin de s’assurer que les nouveaux dispositifs installés ne poseront pas de problèmes à l’avenir.

Les aides aux travaux sont réservées aux opérations groupées de réhabilitation des dispositifs existants
présentant un danger pour les personnes ou un risque environnemental avéré en application de l’arrêté du
27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations
d’assainissement non collectif.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Diagnostics de l’existant / état des lieux Subvention majoré 1.2c1 11
Contrôle des installations neuves ou réhabilitées Subvention majoré 1.2c1 11
Opérations groupées de réhabilitation des dispositifs
existants présentant un danger pour les personnes ou un
risque environnemental avéré

Subvention majoré 1.2c1 11

L’aide pour les établissements concernés par l’encadrement européen des aides est accordée dans le
cadre du règlement de minimis N°1407/2013 de la commission européenne du 18 décembre 2013. Les
bénéficiaires concernés devront respecter le plafond d’aide prévu par ce règlement.

o 1.2c2 Création d’assainissements collectifs

Les aides à la création de l’assainissement collectif (nouveaux systèmes ou extension du réseau de
collecte) doivent être limitées pour favoriser l’assainissement non collectif. Ces travaux sont réservés :
- aux communes rurales après évaluation de la pertinence technico-économique de la mise en place d’un

assainissement collectif vis-à-vis de l’assainissement non collectif,
- au communes urbaines uniquement lorsqu’il s’agit de protéger un usage sensible vis-à-vis de la

bactériologie (baignade, pêche à pied, conchyliculture). Un cadre contractuel est proposé pour cela ;
- aux projets d’une capacité supérieure ou égale à 100 EH et d’une densité d’habitation suffisante pour

justifier du recours à l’assainissement collectif comme mode d’assainissement approprié.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Étude d’aide à la décision (zonage d’assainissement collectif
/ non-collectif), études et contrôles de raccordement si enjeu
bactériologique et dans un cadre contractuel

Subvention majoré 1.2c21
1.2c22

11
12

Travaux de création de station d’épuration (y/c traitement des
boues) Subvention base 1.2c21 11

Travaux de création ou extension de l’assainissement
collectif – réseau d’assainissement eaux usées Subvention base 1.2c22 12

Travaux de création des branchements particuliers si enjeu
bactériologique et dans un cadre contractuel Subvention base* 1.2c22 12

* Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

o 1.2c3 Amélioration de l’assainissement collectif existant

L’objectif de l’amélioration des systèmes d’assainissement consiste pour l’essentiel à répondre d’une part
aux enjeux de l’atteinte du bon état des masses d’eau (pour celles concernées par un déclassement sur
les paramètres macropolluants) et d’autre part aux enjeux liés à des contextes locaux (littoral, ressources
en eau pour la production d’eau potable, eutrophisation de retenues…).

Pour tous ces travaux concernant l’amélioration des systèmes d’assainissement collectif existants (réseau
et station, y compris boues et gestion des eaux pluviales), il est proposé d’appliquer le taux d’aide de base
ou le taux majoré avec une bonification pour les collectivités dont les travaux sont identifiés dans la liste
des systèmes d’assainissement prioritaires au 10e programme. Cette liste est soumise à l’approbation du
conseil d’administration.

54Volume 1 - Délibérations redevances et programme - 52 -



La bonification consiste à apporter, en plus de la subvention au taux majoré, une avance sans intérêt
remboursable sur quinze ans1. Dans le contexte économique actuel, cette modalité doit permettre une
réalisation plus rapide des projets (voire un déblocage de ces projets) et accélérer l’atteinte des objectifs
environnementaux et de protection des usages sensibles (baignades, conchyliculture, pêche à pied
professionnelle ou de loisirs).

Enfin, en continuité avec les dispositions adoptées au 9e programme et conformément au plan
gouvernemental 2012-2018, le principe d’une dégressivité de la subvention est maintenu pour les
collectivités retardataires vis-à-vis de la directive ERU. Cette dégressivité prend les formes suivantes :
- station d’épuration relevant des échéances 1998, 2000 et 2005 et qui ne se sont pas encore mis en

conformité Taux = 0 % (dégressivité déjà activée au 9e programme)
- station d’épuration relevant de l’échéance 2013 dégressivité à partir de 2014 (-5 % / an)
- station d’épuration relevant de l’échéance 2017 dégressivité à partir de 2018 (-5 % / an)
- nouvelle non-conformité station d’épuration (franchissement de seuil ou perte de la conformité)

Constat en année N de la non-conformité en année N-1, notification en année N de la non-conformité
au maître d’ouvrage et dégressivité à partir de l’année N+3 (-5 % / an).

Le conseil d’administration sera informé annuellement des collectivités concernées par une dégressivité.

L’évolution de la réglementation nationale (modification de l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au
transport et au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement) renforce les exigences
portant sur le suivi des réseaux et leur bon fonctionnement par temps de pluie. Il est proposé
d’accompagner cette évolution par des aides plus incitatives, tant sur l’autosurveillance de la qualité des
réseaux que sur l’amélioration de leur fonctionnement.

1.2c31 Autosurveillance et gestion patrimoniale des réseaux d’assainissement

L’autosurveillance, et plus largement, le diagnostic permanent des réseaux d’assainissement, sont
indispensables pour s’assurer de la qualité de la collecte. Si l’autosurveillance des stations d’épuration a
bien progressé avec l’appui de l’agence ces dernières années, il n’en est pas de même pour
l’autosurveillance des réseaux. En effet, moins du tiers des collectivités répond à ses obligations
d’équipement et de suivi des réseaux, alors que l’autosurveillance est exigée par un arrêté datant de 1994.
Face à ce constat, il est proposé de renforcer les interventions dans ce domaine. Simultanément, les
services de l’État activeront davantage l’outil réglementaire pour inciter les collectivités à respecter leurs
obligations.

En complément du diagnostic permanent, qui permet de connaître les caractéristiques fonctionnelles des
réseaux, il est indispensable d’améliorer la connaissance de leur état structurel afin de bâtir des stratégies
de gestion durable. C’est le principe de la gestion patrimoniale requise par la loi Grenelle 2 du 12 juillet
2010.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études d’aide à la décision Subvention maximal 1.2c31 12
Travaux de mise en œuvre de l’autosurveillance, du
diagnostic permanent, de la gestion en temps réel du réseau.
Suivi de l’autosurveillance.

Subvention maximal 1.2c31 12

Mise en œuvre des outils de gestion patrimoniale des
réseaux Subvention majoré 1.2c31 12

1.2c32 Amélioration du fonctionnement des réseaux d’assainissement

Si les stations d’épuration ont fait l’objet d’amélioration ces dernières années notamment en vue de
respecter les dispositions de la directive ERU, les réseaux d’assainissement nécessitent toujours des
travaux visant à améliorer leur fonctionnement, notamment par temps de pluie, et ce conformément aux
dispositions du Sdage. Cet impératif prend une acuité nouvelle avec la problématique des substances
dangereuses. Par ailleurs, l’évolution de la réglementation nationale (modification de l’arrêté du 22 juin
2007) renforce les exigences concernant les déversements du réseau. Des modalités spécifiques sont
mises en place pour accélérer la mise en conformité des réseaux pour les collectivités qui ont fait l’effort de
mesurer leurs déversements à travers une autosurveillance installée réglementairement.

1 Se référer aux règles générales d’attribution et de versement des aides de l’agence de l’eau en vigueur en ce qui
concerne la conversion en subventions des avances de faibles montants.
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La réduction des mauvais branchements constitue également un enjeu, particulièrement au regard du
risque bactériologique en amont des zones de baignade, de pêche à pied ou de conchyliculture.

Opération aidée Nature de
l’aide Taux d’aide Fiche

action
Ligne
prog.

Études d’aide à la décision (diagnostic et schéma
directeur eaux usées), contrôle des branchements
particuliers

Subvention majoré 1.2c32 12

Travaux sur les réseaux visant à réduire les rejets
directs et la surcharge hydraulique des stations,
équipements de télésurveillance :

Opérations visant à réduire les rejets directs de réseaux
lorsque ces déversements sont mesurés par

l’autosurveillance réglementaire et à la condition que
l’ensemble des points réglementaires soit équipé et que

les données d’autosurveillance soient transmises à
l’agence

Opérations sur un système d’assainissement faisant
partie de la liste des systèmes prioritaires au

10e programme

Autres opérations

Subvention
+

Avance

Subvention
+

Avance

Subvention

majoré

20 %

majoré

20 %

base

1.2c32 12

Opération groupée de mise en conformité des
branchements particuliers Subvention majoré** 1.2c32 12

** Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

1.2c33 Réduction de la pollution engendrée par les eaux pluviales

La contribution des eaux de ruissellement sur l’état des eaux superficielles ne doit pas être négligée tant
sur les pollutions de type classique que sur les micropolluants. Il est proposé de reconduire et d’élargir les
dispositions du programme précédent sur le financement des ouvrages de dépollution des eaux pluviales
et celui des techniques alternatives au « tout tuyau » destinées à retenir les eaux de pluie sur la parcelle
lorsque le milieu ou les usages justifient une réduction des rejets polluants.

Opération aidée Nature de
l’aide Taux d’aide Fiche

action
Ligne
prog.

Études d’aide à la décision, études spécifiques pour la
mise en place d’une gestion intégrée des eaux pluviales Subvention majoré 1.2c33 11

Actions d’appui, de communication et de sensibilisation
sur la gestion intégrée des eaux pluviales Subvention majoré 1.2c33 11

Dispositifs de traitement des eaux pluviales strictes et les
éventuels transferts associés :

Opérations sur un système d’assainissement faisant
partie de la liste des systèmes prioritaires au 10e

programme

Autres opérations

Subvention
+

Avance *

Subvention

majoré
+

20 %

base

1.2c33 11

Techniques alternatives au tout tuyau en vue de réduire
les rejets polluants :

Opérations sur un système d’assainissement faisant
partie de la liste des systèmes prioritaires au 10e
programme

Autres opérations

Subvention
+

Avance *

Subvention

majoré
+

20 %

base

1.2c33 11
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Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

1.2c34 Amélioration, reconstruction ou extension des stations d’épuration et création des réseaux
de transfert associés

L’objectif de l’amélioration des stations consiste principalement à répondre aux enjeux de la DCE.
Quelques stations sont concernées par une obligation de mise en conformité vis-à-vis de réglementation :
échéances 2013 et 2017 de la directive ERU qui demande des performances plus poussées pour les
paramètres azote et phosphore ainsi que le respect de la disposition 3-A1 du Sdage qui renforce les
exigences de traitement du paramètre phosphore.

Le 10e programme doit donc s’attacher à répondre prioritairement aux situations de non-conformité vis-à-
vis des évolutions réglementaires, aux situations où le traitement plus poussé doit être mis en œuvre pour
respecter les objectifs sur le milieu ou les usages et enfin au maintien de la conformité et du niveau
d’épuration qui ont été permis par les investissements récents. Par ailleurs, en conformité avec les
modalités prévues au § 1.1.d (Détecter, réduire ou supprimer à la source les substances dangereuses) qui
met en avant des pratiques préventives, il n’est prévu aucune aide au traitement spécifique des substances
dangereuses au niveau des stations d’épurations des collectivités.

Opération aidée Nature de
l’aide Taux d’aide Fiche

action
Ligne
prog.

Études d’aide à la décision ou de suivi Subvention majoré 1.2c341
1.2c342

11
12

Travaux d’amélioration, de reconstruction ou
d’extension de stations d’épuration

- Opérations sur un système d’assainissement
faisant partie de la liste des systèmes prioritaires
au 10e programme

- Autres opérations

Subvention
+

Avance

Subvention

majoré
+

20 %

base

1.2c341 11

Travaux de construction de réseaux de transfert
d’effluents bruts ou traités associés à l’amélioration,
l’extension, la reconstruction ou le déplacement de
stations d’épuration

- Opérations sur un système d’assainissement
faisant partie de la liste des systèmes prioritaires
au 10e programme

- Autres opérations

Subvention
+

Avance

Subvention

majoré
+

20 %

base

1.2c342 12

1.2c35 Traitement des boues de stations d’épuration

L’objectif de l’intervention de l’agence est de contribuer à une élimination durable des boues dans le cadre
d’une bonne protection de l’environnement, à savoir :
- accompagner les études, notamment pour permettre un recyclage des boues dans de bonnes

conditions, hors études réglementaires d’épandage,
- fiabiliser le recyclage agricole des boues lorsqu’il est compatible avec les potentialités des sols (triple

intérêt : agronomique, écologique et économique) en recherchant des solutions de retour au sol de
proximité,

- accompagner le cas échéant la mise en place de procédés de traitement couvrant l’ensemble des
solutions technologiques (méthanisation, compostage, séchage thermique, incinération…) sur la base
des meilleurs choix possibles.

Le 10e programme doit donc rechercher à fiabiliser les filières de valorisation existantes. Pour cela, des
modalités d’aide identiques à celles des ouvrages de traitement sont retenues.
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Opération aidée Nature de
l’aide Taux d’aide Fiche

action
Ligne
prog.

Études d’aide à la décision, de suivi ou de valorisation
agricole des boues Subvention majoré 1.2c341 11

Travaux spécifiques de stockage ou de traitement sur
la filière boues

- Opérations sur un système d’assainissement
faisant partie de la liste des systèmes
prioritaires au 10e programme

- Autres opérations

Subvention
+

Avance

Subvention

majoré
+

20 %

base

1.2c341 11

o 1.2c4 Profils de baignades et gestion active des sites

L’objet de ce dispositif d’aide est d’accompagner les collectivités dans l’actualisation des profils de
baignade avec quelques spécificités pour le littoral (mise en œuvre des actions permettant d’anticiper les
fermetures des sites (gestion active)). Ces dispositions viennent en complément des actions de
restauration de la qualité microbiologique des eaux de baignade. Les actions aidées sont :
- l’actualisation des profils de baignade pour les eaux continentales et littorales ;
- les dispositifs de surveillance du fonctionnement des infrastructures à risque (voir 1.2c31)
- la mise en œuvre des outils de prévision (modélisation) pour le littoral ;
- le suivi « en temps réel » de la qualité des eaux (analyses rapides) pour le littoral.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Profils de baignade Subvention majoré 1.2c4 12
Modèles de prévision pour les eaux littorales Subvention majoré 1.2c4 12
Suivi par analyses rapides des eaux littorales Subvention majoré 1.2c4 32

o 1.2c5 Soutenir les études générales, les innovations ou les expérimentations sur
l’assainissement domestique

L’agence peut également être amenée à financer des études, des innovations ou des expérimentations sur
les problématiques liées à l’assainissement domestique, dès lors que ces études contribuent aux objectifs
de gestion de l’eau portés par l’agence.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études générales, innovations, expérimentations sur
l’assainissement domestique Subvention majoré 10.1 11

12

1.2d Améliorer le suivi de la performance des systèmes d’assainissement
collectif

Le nouveau plan d’action 2012-2018 pour l’assainissement définit des objectifs de pérennisation des efforts
entrepris. Parmi ces actions, il peut être souligné celles visant à inciter fortement les collectivités à
maintenir dans le temps la conformité (performance et équipement) de leurs dispositifs d’assainissement.

À la fin du 9e programme, le constat suivant peut-être dressé :
- moins du tiers des collectivités répondent à leurs obligations d’équipement et de suivi des réseaux,
- le Sdage impose, pour le paramètre phosphore, des normes de rejets ambitieuses qui ne sont

actuellement respectées que par les deux tiers des collectivités (moins de 1 mg/l de phosphore pour les
ouvrages de plus de 10 000 EH par exemple), souvent en raison d’une sous-exploitation des capacités
de la station,

- sur le bassin Loire-Bretagne, les boues, principaux sous-produits issus de l’épuration des eaux, sont
majoritairement valorisées en agriculture. Cette filière présente des fragilités et doit être confortée et
pérennisée car elle est la plus intéressante sur le plan environnemental.
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L’objectif est de soutenir les collectivités pour que leurs systèmes d’assainissement atteignent et
maintiennent dans le temps des performances très élevées grâce à une gestion rigoureuse et optimisée.
Le but principal consiste à assurer une très bonne protection des milieux aquatiques.

Le dispositif s’intègre totalement dans les mesures qui visent à l’accompagnement des investissements
pour l’assainissement domestique (§ 1.2.c), dans la partie qui traite de l’amélioration de l’assainissement
collectif existant (§1.2.c31).

Il s’appuie sur une démarche qui comporte deux phases :
1. un état des lieux, permettant d’évaluer la situation de la collectivité au regard des exigences,

notamment réglementaires : respect du Sdage et des arrêtés préfectoraux d’autorisation de rejets,
convention de raccordement des activités économiques, mise en place de l’autosurveillance et
rapportage des données d’autosurveillance de l’ensemble du système d’assainissement. Cet état des
lieux se conclut par la définition des investissements, des équipements et des moyens humains ou de
gestion à déployer, dans le but d’assurer un suivi optimal des performances des systèmes
d’assainissement.

2. la réalisation des travaux et la mise en place des moyens et équipements,

Cet état des lieux et les équipements sont financés dans le cadre des actions relatives à l’autosurveillance
et à la gestion patrimoniale des réseaux d’assainissement (fiche 1.2c31).

1.2e Réhabiliter les sites et sols pollués
On entend par sites et sols pollués, des sites émergés dont les sols sont suspectés d’être à l’origine de
pollution ayant un impact significatif sur les usages de l’eau ou les milieux aquatiques. Ne sont donc pas
concernés les sédiments, mêmes pollués, situés au fond de rivières, étangs ou ports.

L’action de l’agence dans ce domaine s’inscrit dans le respect du régime cadre exempté de notification N°
SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020 quand il s’agit d’aides aux entreprises du
secteur économique concurrentiel. Le cadre d’intervention de l’agence se limite aux sites pollués par un
pollueur qui n’est pas identifié ou qui ne peut être astreint à supporter les coûts (du fait de son insolvabilité
par exemple). Dans un objectif de décroisement des aides, l’agence n’intervient pas en tant que financeur
d’opérations de réhabilitation de sites pollués par un exploitant défaillant pour lesquelles l’ADEME
intervient en tant que maître d’ouvrage dans le cadre d’un arrêté préfectoral d’exécution d’office. Dans ce
cadre, les études d’impact sur les usages et les milieux, les études de vulnérabilité et les études juridiques
de recherche des responsabilités, portées par un maître d’ouvrage public ou privé, sont éligibles. Les
travaux de réhabilitation sont difficiles à cadrer dans des modalités précises car très spécifiques au site et
donc définis au cas par cas. De plus ils peuvent être très coûteux. À ce titre, et dans la continuité du 9e

programme, les aides correspondantes seront soumises à l’accord du conseil d’administration.

Opération aidée Nature de
l’aide Taux d’aide Fiche

action
Ligne
prog.

Études d’aides à la décision Subvention

majoré
sauf grande

entreprise : 50 % 1.2e 13

Travaux de réhabilitation (accord du conseil
d’administration) Subvention base 1.2e 13

Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

1.2 f Accompagner les maîtres d’ouvrage
Le contenu de la mission d’assistance technique assurée par les conseils départementaux est défini par
le décret n°2007-1868 et est basé sur le conseil aux maîtres d’ouvrage. Cette mission concerne
exclusivement les collectivités dites éligibles (communes rurales au sens de l’article D.3334-8-1 du code
général des collectivités territoriales, dont le potentiel financier est inférieur à 1,3 fois le potentiel financier
moyen par habitant des communes de moins de 5 000 habitants ou les établissements publics de
coopération intercommunale de moins de 15 000 habitants dont la moitié de la population est constituée
par des habitants de communes éligibles). La réforme des collectivités et le développement de
l’intercommunalité prévue par la loi devrait réduire très fortement le périmètre des collectivités éligibles
mais cela à moyen terme. Pour le domaine de l’assainissement collectif, le contenu de la mission concerne
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la conduite, l’exploitation et la définition de travaux sur les ouvrages d’assainissement (stations d’épuration
et réseaux). Pour l’assainissement non collectif, le contenu de la mission d’assistance technique concerne
le conseil et l’appui à la mise en œuvre de l’assainissement non collectif.

Les missions d’expertise et de suivi des épandages (MESE) sont les organismes indépendants des
producteurs de boues, déchets et autres effluents mis en place à l’échelle du département par arrêté
préfectoral. Les MESE œuvrent dans un objectif de préservation de la qualité des sols, des cultures et des
produits. Les opérations aidées par l’agence sont les missions définies dans l’arrêté préfectoral. Elles
permettent aux MESE d’assurer une expertise technique et un suivi agronomique sur la base des
documents règlementaires (plan et programme prévisionnel d’épandage, dispositif de surveillance, bilan
agronomique). Elles assurent également une animation locale des différents acteurs de la filière en
réalisant des actions de conseil, formation, et communication. Elles permettent ainsi d’assurer une
transparence de la filière de recyclage agricole, de la sécuriser et de la pérenniser.

En complément de l’assistance technique réglementaire, il est proposé d’accompagner les conseils
départementaux ou leurs groupements (établissements publics, syndicats mixtes…), les structures
intercommunales (syndicats, communauté d’agglomération, communauté de communes…), les structures
interdépartementales et les communes dans des nouvelles missions d’animation et d’appui technique.
En effet, les domaines de l’assainissement collectif et non collectif connaissent actuellement de profondes
mutations. Des acteurs institutionnels disparaissent ou s’effacent : arrêt de l’ingénierie publique, réduction
du périmètre d’intervention des conseils départementaux pour l’assistance technique, transfert des
compétences assainissement des communes vers des structures intercommunales, etc. L’atteinte du bon
état passe certes par la réalisation d’ouvrages d’assainissement mais surtout par la pérennisation de leur
bon fonctionnement voire l’obtention de très hautes performances qui ont été prises en compte dans les
simulations conduites pour l’établissement de l’état des lieux. Aussi en premier lieu, il est important de
maintenir pour l’agence mais également les départements, l’accès à l’information et aux données tant
descriptives que de fonctionnement des systèmes d’assainissement. Ces données alimentent le système
d’information de l’agence mais également les observatoires de l’eau des départements et permettent
d’évaluer les performances obtenues et les efforts qui restent à consentir. Il est également important
d’accompagner les collectivités dans l’exercice de leurs missions relevant de la compétence
assainissement afin de garantir la réalisation d’investissements de qualité mais également la pérennisation
d’une gestion et d’une exploitation optimales. Cet accompagnement peut prendre la forme de conseil, de
diffusion de l’information et des bonnes pratiques, d’évaluation de procédés novateurs par exemple.

Il est proposé de poursuivre l’accompagnement des prestations d’assistance technique pour le
traitement des déjections animales. En effet, la résorption des excédents azotés a fait l’objet,
essentiellement en Bretagne, du soutien de l’agence de l’eau de 1996 à 2006. Environ 500 stations de
traitement individuelles ou semi-collectives sont en service actuellement. Les maîtres d’ouvrage de ces
stations font appel principalement aux constructeurs pour les assister, optimiser le fonctionnement de leurs
ouvrages et des équipements.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Missions d’assistance technique pour la bonne gestion des ouvrages
d’assainissement (SATESE, SATANC). Subvention majoré 1.2f1 15

Missions d’expertise et de suivi des épandages de boues de stations
d’épuration (MESE) Subvention majoré 1.2f2 15

Missions d’appui technique, institutionnel et animation pour la bonne
gestion des ouvrages d’assainissement. Subvention majoré 1.2f3 11

Missions d’appui technique, institutionnel et animation pour la protection de
la ressource et l’eau potable Subvention majoré 1.2f3 23
Prestation assistance technique pour le traitement des déjections animales Subvention majoré 1.2f4 15
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2. La qualité des milieux aquatiques : cours d’eau et zones humides
Pour répondre à certains usages de l’eau, les milieux aquatiques ont été aménagés notamment avec
l’installation d’ouvrages sur les cours d’eau. Cette artificialisation des milieux modifie leur morphologie et
perturbe durablement l’équilibre des écosystèmes. La qualité et la diversité des habitats des espèces se
trouvent altérées. Les effectifs de certains poissons migrateurs sont encore trop faibles pour assurer une
population pérenne.

Les zones humides, dont les deux tiers ont été détruites au vingtième siècle, favorisent la biodiversité mais
sont encore actuellement menacées de dégradation. En plus de la biodiversité, d’autres fonctionnalités
indispensables pour les hydrosystèmes sont perturbées : épuration de l’eau, soutien d’étiage, écrêtement
des crues. Les usages économiques (production agricole labellisée, loisirs, navigation) peuvent en être
réduits.

Les zones rétro littorales qui abritent des territoires de grand intérêt écologique sont également fragilisées.
Sur la côte, des infrastructures (ouvrages portuaires, émissaires et digues-routes par exemple), sont
susceptibles d’entraîner des impacts significatifs sur les milieux aquatiques, la faune et la flore.

Ces actions de restauration et d’entretien des milieux aquatiques relèvent essentiellement de programmes
d’actions contractualisés qui déterminent les différents soutiens à apporter selon les problématiques
locales à traiter. Il s’agit par-là d’éviter le saupoudrage des aides sur le territoire en les concentrant sur un
tronçon de cours d’eau ou un secteur de zones humides, pour plus d’efficacité. L’élaboration et le portage
de ce contrat territorial sont aidés.

La politique « milieux aquatiques » de l’agence a été significativement renforcée au cours du 9e

programme ; la mise en œuvre du programme de mesures conduit à poursuivre et renforcer les
interventions sur les altérations des milieux les plus pénalisantes pour l’atteinte du bon état.

2.1 Restaurer les cours d’eau altérés

Corriger les altérations des cours d’eau fait partie des actions prioritaires pour répondre aux objectifs du
Sdage.

2.1a Rétablir la continuité écologique des cours d’eau

La continuité écologique est l’une des composantes de l’hydromorphologie. Elle comporte les aspects
« libre circulation des espèces » et « transport suffisant des sédiments ». La préservation et la restauration
de la continuité écologique constituent l’un des principaux enjeux pour atteindre le bon état des eaux.

Cet enjeu est abordé au travers :

- du plan d’actions pour la restauration de la continuité écologique (PARCE), qui a conduit à
l’établissement d’une liste d’obstacles prioritaires de 1480 ouvrages pour le bassin Loire-Bretagne
définie par la délibération n°10-113 du 5 octobre 2010 du conseil d’administration (dits « Grenelle ») ;

- de l’article L214-17 du code de l’environnement qui stipule l’établissement de deux listes de cours
d’eau (« liste 1 » et « liste 2 ») sur lesquelles les ouvrages présents devront répondre aux critères de
la continuité écologique. Les ouvrages situés sur les cours d’eau de la « liste 2 », pour lesquels il est
nécessaire d’assurer un transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs,
ont cinq ans pour être mis en conformité, après publication de l’arrêté du préfet coordonnateur de
bassin fixant les listes de cours d’eau. Les arrêtés « liste 1 » et « liste 2 » du préfet coordonnateur du
bassin Loire-Bretagne ont été publiés le 22 juillet 2012.

Pour répondre à cet enjeu, les opérations prises en compte sont les études d’aide à la décision puis les
travaux d’effacement, d’arasement partiel ou d’équipement.

Le dispositif d’aide proposé établit une hiérarchie, d’une part entre l’effacement ou l’arasement et les
travaux d’équipement, et d’autre part entre les ouvrages « Grenelle » ou « liste 2 » et les autres. Le taux
maximal est appliqué à l’effacement ou à l’arasement pour les ouvrages « Grenelle » ou « liste 2 » (dans et
hors contrat territorial) et pour les autres ouvrages dans un contrat territorial uniquement. Le taux majoré
s’applique aux autres ouvrages hors contrat territorial. L’aide à l’équipement se fait au taux majoré pour les
ouvrages « Grenelle » ou « liste 2 » (dans et hors contrat) ainsi que pour les autres ouvrages dans les
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contrats territoriaux uniquement. L’équipement des obstacles isolés non prioritaires est aidé au taux de
base. L’équipement d’un ouvrage « Grenelle » ou « liste 2 » est lui aussi aidé au taux de base si la
pertinence du maintien de l’ouvrage et de son aménagement n’a pas été démontrée par rapport aux
objectifs environnementaux de la masse d’eau ou de l’axe migratoire concerné.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études d’aide à la décision pour les travaux isolés (hors
opération territoriale)*

- Ouvrages « Grenelle » ou « liste 2 »

- Autres ouvrages

Subvention maximal

majoré

2.1a 24

Travaux pour l’effacement ou l’arasement des obstacles
à l’écoulement

- Ouvrages « Grenelle » ou « liste 2 » dans et hors contrat

- Autres ouvrages dans contrat

- Autres ouvrages hors contrat

Subvention
maximal

maximal

majoré

2.1a 24

Travaux pour l’équipement, la gestion, et le contournement
des obstacles à l’écoulement

- Ouvrages « Grenelle » ou « liste 2 » dans et hors contrat

- Autres ouvrages dans contrat

- Autres ouvrages hors contrat

Subvention
majoré**

majoré**

base

2.1a 24

* Les études liées à une opération territoriale sont traitées dans le chapitre 2.5a (taux maximal)

** Si la pertinence du maintien de l’ouvrage et de son aménagement par rapport aux objectifs
environnementaux de la masse d’eau ou de l’axe migratoire concerné n’a pas été démontrée, le taux de
base est appliqué (voir conditions d’éligibilité).

Les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le régime cadre exempté
de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

2.1b Corriger les altérations du lit et des berges des cours d’eau

Il s’agit des travaux de restauration, de recréation des fonctionnalités des milieux aquatiques permettant de
corriger les altérations hydromorphologiques :

- en priorité pour contribuer à l’atteinte du bon état écologique des masses,
- pour corriger les altérations hydromorphologiques ponctuelles constatées sur les masses d’eau déjà en

bon état, lorsque ces altérations sont susceptibles de fragiliser le maintien en bon état à moyen terme (il
ne s’agit pas d’aider à l’atteinte du « très bon état »).

Les actions de restauration ne sont éligibles que si elles s’inscrivent dans le cadre d’un contrat territorial
(voir § 9.1).

Chaque site ne peut faire l’objet que d’une restauration sur la durée d’un contrat (5 ans), exception faite
des projets importants programmés sur 10 ans. Les projets doivent prendre en compte l’ensemble des
compartiments dégradés (débit, lit mineur, lit majeur et ses annexes, ligne d’eau, berges et ripisylve)
corrigeant les altérations morphologiques. Les opérations effectuées dans le lit du cours d’eau
(diversification de faciès et d’écoulement, recharge en granulats, reméandrement) sont à privilégier du fait
de leur fort impact sur la correction des altérations sur la morphologie des cours d’eau.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Travaux de restauration des cours d’eau Subvention majoré 2.1b 24
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2.1c Préserver l’espace de mobilité des cours d’eau par la maîtrise foncière des
zones érodables

Dans les secteurs où la conservation d’un espace de mobilité pour le cours d’eau est un objectif essentiel
pour l’atteinte du bon état, l’acquisition foncière de zones érodables pourra faire l’objet d’une aide de
l’agence dans le cadre d’un contrat territorial et sur décision spécifique du conseil d’administration. Il s’agit
d’accompagner la maîtrise foncière de terrains situés en lit majeur et voués à disparaître par érosion pour
permettre la divagation naturelle de la rivière indispensable à son bon fonctionnement.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Acquisition foncière pour l’espace de mobilité des cours d’eau Subvention
majoré
(accord
du CA)

2.1c 24

Lorsque cette acquisition répond également à l’objectif du contrat d’objectif et de performance d’aide à
l’acquisition de 2 600 ha de zones humides d’ici 2018 et concerne donc une superficie plus importante,
alors les modalités appliquées sont celles du chapitre 2.2c. Dans ce cas, un plan de gestion des terrains
acquis doit être mis en place.

2.2 Restaurer ou recréer les zones humides dégradées

Le Sdage identifie la prise en compte des zones humides comme orientation fondamentale de la gestion
équilibrée de la ressource en eau et nécessitant à ce titre une mise en cohérence des politiques publiques.
Par ailleurs un 3e plan national d’action en faveur des milieux humides (PNAMH) a été lancé en juin 2014
et couvre la période 2014-2018.

2.2a Faire l’inventaire des zones humides
Les inventaires des zones humides constituent un outil incontournable de partage et de mutualisation des
connaissances de l’état de la biodiversité et des fonctionnalités des zones humides, au service de toute
politique traitant de la question de la gestion de la ressource en eau.

L’agence finance les inventaires dans le cadre d’un Sage ou à défaut d’un contrat territorial. Les
inventaires une échelle plus large (département, région…), si la demande est justifiée par le porteur de
projet au regard des objectifs de préservation des zones humides pourront être pris en compte sur décision
spécifique du conseil d’administration.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Étude d’inventaire de zones humides
- Sage, contrats territoriaux
- Autres (département, région…) sur accord du CA

subvention majoré 2.2a 24

2.2b Restaurer les fonctionnalités des zones humides

Les zones humides ne sont pas qualifiées en tant que masses d’eau mais peuvent être rattachées aux
masses d’eau de surface, littorales ou souterraines pour contribuer aux objectifs de la DCE. La définition
des objectifs de gestion doit viser l’état de la zone humide qui semble le plus souhaitable pour répondre
aux enjeux et aux risques du territoire. Les actions menées sur ces zones humides doivent prendre en
compte :
- la qualité de la ressource en eau (fonction biogéochimique des zones humides),
- la quantité de la ressource en eau (fonction hydrologique des zones humides),
- la biodiversité (fonction écologique des zones humides),
- le niveau de menaces sur les zones humides induit par les usages : urbanisation, agriculture intensive.
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Les travaux sur les zones humides dégradées doivent être conduits :
- pour contribuer à l’atteinte du bon état écologique des masses d’eau présentant un risque de non

atteinte des objectifs environnementaux,
- pour corriger les altérations ou menaces constatées sur les zones humides contribuant à maintenir les

masses d’eau en bon état.
- Les travaux de « curage » ne sont éligibles que pour les marais rétro-littoraux. Ils devront être dûment

justifiés au titre de la restauration de la fonctionnalité de la zone humide et faire l’objet de mesures de
sauvegarde piscicole. Le lien entre fonctionnalités des zones humides et aspects qualitatifs et
quantitatifs de la ressource en eau devra être établi.

Dans le cadre d’un contrat territorial, au titre de la restauration des zones humides et de la préservation
des réservoirs biologiques, l’agence accompagne le financement de nouveaux stockages étanches d’eau
pour l’irrigation visant à se substituer à des retenues collinaires autorisées en leur temps mais construites
en zone humide de fond de vallée. Seuls sont pris en compte les surcoûts d’investissement permettant la
déconnexion avec le milieu naturel (étanchéification par géomembrane et remplissages complémentaires
par prélèvement hivernal), sans augmentation de volume. La zone humide doit être réhabilitée suite à
l’abandon des retenues.

Les actions de restauration de zones humides ne sont éligibles que si elles s’inscrivent dans le cadre d’un
contrat territorial ou dans le cadre d’une convention de gestion durable (voir § 2.5b).

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Travaux sur les zones humides d’un contrat territorial ou d’une
convention de gestion durable Subvention majoré 2.2b 24

2.2c Gérer les zones humides par la maîtrise foncière et d’usage
Le contrat d’objectifs et de performance 2013-2018 de l’agence de l’eau invite à poursuivre le financement
des actions de restauration des zones humides. Il fixe pour fin 2018 un objectif de 26 600 ha de zones
humides préservées, dont 24 000 ha par restauration et entretien, et 2 600 ha par acquisition.

Pour poursuivre cet objectif, il est proposé :
- de mobiliser le taux maximal pour l’acquisition dans et hors contrat,
- d’accompagner les porteurs de projets dans la mise en place d’un plan de maîtrise foncière pouvant

comprendre des études foncières ou des démarches d’animation et de veille foncière.

En cas d’impossibilité pour le maître d’ouvrage de mobiliser rapidement de la trésorerie pour saisir une
opportunité, l’agence peut attribuer une avance de 100% à la Safer uniquement sur le parcellaire
intéressant le projet. Cette avance est remboursable en une seule fois dans un délai maximum de 2 ans.
Une subvention est attribuée ensuite au maître d’ouvrage pour l’acquisition.

Dans tous les cas d’acquisition de zones humides, il convient d’avoir toutes les garanties quant à la
pérennité du site en tant que zone humide et à la restauration ou la préservation de ses fonctionnalités.
C’est l’objet du contrat territorial (§ 9.1b) ou de la convention de gestion durable décrit au §2.5b.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études foncières Subvention maximal 2.2c 24
Animation et veille foncière Subvention majoré 2.2c 24
Acquisition de zones humides dans et hors contrat territorial Subvention maximal 2.2c 24
Avance remboursable aux Safer pour l’acquisition de zones
humides Avance 100 % 2.2c 29
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2.3 Préserver et maintenir en bon état les milieux aquatiques

2.3a Permettre l’entretien des cours d’eau et des zones humides

L’entretien des cours d’eau et des zones humides comprend les études et les actions de préservation des
fonctionnalités des milieux aquatiques visant à conserver le bon état écologique pour éviter leur
dégradation.

Sur les cours d’eau, les travaux d’entretien concernent les opérations effectuées sur l’ensemble des
compartiments de l’hydromorphologie (débit, lit mineur, lit majeur et ses annexes, ligne d’eau, berges et
ripisylve) et pour la gestion des plantes invasives.

Sur les zones humides, les actions retenues sont des opérations de gestion visant au maintien en bon état
du site restauré ainsi que, sur les seuls marais rétro-littoraux, des opérations d’entretien courant « curage
vieux fond, vieux bord ». Des mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) peuvent également
être contractualisées par les agriculteurs (création ou maintien de prairies extensives de fauche ou de
pâture, voir § 1,1a).

Les actions d’entretien ne sont éligibles que si elles s’inscrivent dans le cadre d’un contrat territorial ou
dans le cas d’une convention de gestion durable.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Travaux d’entretien des cours d’eau ou des zones humides Subvention base 2.3a 24
Mesures agro-environnementales et climatiques Subvention PDRR 1.1a2 24

2.3b Corriger les perturbations liées aux ouvrages hydrauliques

L’article L. 214-18 du code de l’environnement prescrit aux maîtres d’ouvrage d’aménagements
hydrauliques et hydroélectriques de pérenniser ou mettre en place au plus tard au 1er janvier 2014 « des
dispositifs maintenant dans le lit du cours d’eau un débit minimal garantissant en permanence la vie, la
circulation et la reproduction des espèces vivant dans les eaux au moment de l’installation de l’ouvrage
ainsi que, le cas échéant, des dispositifs empêchant la pénétration du poisson dans les canaux d’amenée
et de fuite. Ce débit minimal ne doit pas être inférieur au dixième du module du cours d’eau en aval
immédiat ou au droit de l’ouvrage correspondant au débit moyen interannuel, évalué à partir des
informations disponibles portant sur une période minimale de cinq années, ou au débit à l’amont immédiat
de l’ouvrage, si celui-ci est inférieur. »

Il s’agit d’accompagner les travaux et leurs études préalables pour l’aménagement et la modification des
ouvrages en vue d’atténuer les perturbations des prélèvements sur les milieux aquatiques.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études d’aide à la décision Subvention majoré 2.3b 24
Travaux d’aménagement ou de modification des ouvrages Subvention majoré 2.3b 24

Les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le régime cadre exempté
de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.
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2.4 Favoriser le rétablissement des populations de poissons grands migrateurs
et d’espèces menacées

Dans le cadre de l’application des directives européennes « Habitats » et « Oiseaux » qui fixent des
exigences de bon état de conservation des espèces d’intérêt communautaire, la protection des espèces
menacées d’extinction est une priorité. En parallèle des mesures de protection stricte visant la non-
dégradation de certaines de ces populations et de leurs habitats (article L411-1 du code de
l’environnement) et des plans nationaux d’actions (PNA) sont mis en œuvre en France depuis 1996.

Avec le Grenelle de l’environnement, un encadrement renforcé des plans et une mobilisation plus
importante des services du ministère chargé de l’écologie ont été engagés afin de mener à bien cette
politique. Chaque plan définit l’ensemble des actions nécessaires à la restauration de l’espèce dans un état
de conservation favorable.

Le pilotage de chaque plan a été confié à une direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement (Dreal) et fait l’objet d’un comité de suivi. Pour une vingtaine d’espèces liées aux milieux
aquatiques, les agences de l’eau sont des partenaires importants de la mise en œuvre des plans, de par la
mobilisation de leurs connaissances techniques et de leurs dispositifs financiers.

Ainsi, l’agence prend en compte les dépenses relatives aux actions liées à la restauration d’habitats :
- pour les poissons grands migrateurs : saumon atlantique, anguille, aloses, lamproies et truite de mer,
- pour les espèces aquatiques menacées dans le cadre des projets identifiés dans les PNA,
- pour les poissons migrateurs locaux (brochet…) uniquement dans les contrats territoriaux.

Des actions de repeuplement et de soutien des effectifs sont également prises en compte :
- pour le saumon, sur les axes et bassins prioritaires pour ces espèces, définis dans des plans de
gestion, validés par les deux comités de gestion des poissons migrateurs du bassin (cours d’eau
bretons ; Loire, côtiers vendéens et Sèvre Niortaise),

- pour les espèces aquatiques menacées (hors civelles), dans le cadre des PNA.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Acquisition de connaissance et suivis des actions « grands
migrateurs » et espèces menacées Subvention maximal 2.4a 24

Opérations de repeuplement et soutien d’effectifs Subvention base 2.4b 24
Travaux de restauration d’habitats, de frayères, reconnexion
d’annexes hydrauliques Subvention majoré 2.4c 24
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2.5 Accompagner les maîtres d’ouvrage

2.5a Le volet milieux aquatiques du contrat territorial

Les actions et travaux sur les milieux aquatiques relèvent le plus souvent d’un programme d’actions
contractualisé formalisé dans un contrat territorial qui peut contenir plusieurs volets (pollutions agricoles,
gestion quantitative, etc. voir § 9.1b). L’élaboration et l’animation de ce volet « milieux aquatiques » du
contrat territorial sont aidées.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études Subvention maximal 9.1.b 24
Pilotage et animation du projet (technicien de rivière) Subvention majoré 9.1.b 24
Opérations de démonstration Subvention majoré 2.5.a 24
Communication Subvention majoré 9.1.b 24
Sensibilisation Subvention majoré 11 34
Suivi de la qualité de l’eau et des milieux Subvention majoré 10.2 32
Autres études et suivis spécifiques Subvention majoré 10.1 24

L’objectif des contrats territoriaux est l’atteinte du bon état des eaux : le très bon état n’est pas visé.
Cependant, même si le bon état est atteint après un ou plusieurs contrats, le porteur de projet a la
possibilité de soumettre au conseil d’administration une nouvelle présélection de son territoire pour finaliser
ses actions en matière de continuité et de correction des altérations ponctuelles de la morphologie
(notamment lorsque les altérations sont susceptibles de fragiliser le maintien en bon état).

2.5b La convention de gestion durable pour les zones humides
La convention de gestion durable pour les zones humides est un des outils de mise en œuvre de la
politique de sauvegarde des zones humides menée par l’agence de l’eau, notamment dans le cadre des
objectifs d’acquisition fixés par le contrat d’objectifs et de performance 2013-2018 de l’agence de l’eau.
Telle qu’exigée par l’agence, elle a pour objectif de garantir la bonne gestion (restauration, entretien) des
parcelles acquises avec l’aide de l’agence de l’eau, au travers d’un conventionnement qui s’inscrit dans la
durée (5 ans).

Elle est conclue avec les propriétaires des zones humides acquises avec les aides de l’agence ou les
titulaires d’un bail emphytéotique d’au moins 18 ans accompagné par l’agence, dans ou hors contrat
territorial.

Les opérations aidées sont donc :
- les études d’élaboration, de suivi et de bilan
- l’accompagnement de la mise en œuvre du plan de gestion
- les travaux et opérations de restauration et d’entretien des zones humides.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études d’aide à la décision Subvention maximal 2.5b 24
Accompagnement de la mise en œuvre du plan de gestion Subvention majoré 2.5b 24

Travaux et opérations de restauration et d’entretien définis
dans le plan de gestion Subvention voir §

2.2b, 2.3a

voir
2.2b,
2.3a

24

Autres études et suivis spécifiques Subvention majoré 10.1 24
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2.5c L’appui aux porteurs de projets territoriaux
De nombreuses actions en faveur des milieux aquatiques nécessitent un appui d’opérateurs spécialisés
auprès des porteurs de projets territoriaux pour faciliter l’émergence ou le montage des projets sur le
terrain. L’agence soutient ces cellules de coordination et d’appui technique, notamment de type ASTER
(animation et suivi des travaux en rivières et zones humides) portées par les conseils généraux ou
régionaux, une structure porteuse de SAGE, un EPTB. Sont également aidés la coordination et l’appui
technique aux porteurs de projets portés par d’autres structures comme le Forum des marais atlantiques
ou les Conservatoires d’espaces naturels.

Les opérations aidées et précisées dans une convention sont les suivantes :
- diffusion d’informations techniques, méthodologiques, échanges d’expériences,
- coordination de réseaux d’acteurs au profit des partenaires financiers sur des politiques d’intérêt de

bassin comme les plantes invasives, les poissons grands migrateurs, etc.
- expertise d’opérations au profit des partenaires financiers,
- aide au montage des projets sur les plans technique, administratif et financier,
- appui à la gestion des étangs et pour la préservation des zones humides.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études Subvention majoré 2.5c 24
Coordination et appui technique aux porteurs de projets
« milieux aquatiques» Subvention majoré 2.5c 24

2.5d Le soutien à la structuration de la maîtrise d’ouvrage et à l’organisation de
la compétence GEMAPI

Grâce au développement des contrats territoriaux qui structurent les travaux de restauration et d’entretien
des milieux aquatiques, les interventions dans ce domaine se sont multipliées et couvrent aujourd’hui une
large part du bassin Loire-Bretagne. Jusqu’à présent, la maîtrise d’ouvrage de ces travaux est facultative,
souvent assurée par des collectivités qui interviennent sur le fondement d’un intérêt public local. Elle est
donc partielle et fragile.

Il s’agit tout d’abord de favoriser, sur des secteurs cibles, la prise de conscience par les maîtres d’ouvrage
potentiels des enjeux relatifs à la qualité des milieux aquatiques de leur territoire et de mettre en
perspective des projets et des solutions d’organisation pour répondre à ces enjeux. Sur d’autres secteurs, il
apparaît nécessaire d’identifier des solutions pour mieux structurer la maîtrise d’ouvrage existante afin de
renforcer la capacité d’action des acteurs locaux. Avec la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de
modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles, une nouvelle compétence
obligatoire en matière de gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) est
créée et dévolue au bloc communal. De nouvelles maîtrises d’ouvrage devraient ainsi émerger et de
nouvelles ressources financières devraient être allouées à la gestion des milieux aquatiques. Mais la mise
en place de cette compétence peut aussi venir déstabiliser les structures existantes et freiner les
dynamiques déjà engagées.

Dans ce contexte de changement institutionnel, il est essentiel de conforter la mise en œuvre des
programmes d’actions déjà engagés et d’organiser l’exercice de cette nouvelle compétence GEMAPI.

L’exercice de la compétence GEMAPI doit s’organiser de manière à :
- respecter le principe d’une gestion par bassin versant,
- être en capacité d’établir des programmes d’actions opérationnels qui répondent aux objectifs d’atteinte

du bon état,
- être en capacité de porter et mettre en œuvre ces programmes d’actions.

Dans ce domaine, les Sage ont un rôle important à jouer. Aussi, le contrat avec les structures porteuses de
Sage présenté au chapitre 9.2c peut contenir un volet spécifique à l’organisation de l’exercice de la
compétence GEMAPI.
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Pour cela, il est donc proposé d’aider :
- les études de structuration de la maîtrise d’ouvrage et d’organisation de l’exercice de la compétence

GEMAPI,
- l’animation territoriale visant à la structuration des maîtrises d’ouvrage intervenant en faveur des milieux

aquatiques,
- l’organisation de journées d’échanges à destination des élus et des maîtres d’ouvrage pour renforcer

leur capacité d’intervention, présenter des retours d’expérience et animer un réseau d’acteurs à une
échelle pertinente.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études de structuration de la maîtrise d’ouvrage et
d’organisation de l’exercice de la compétence GEMAPI Subvention maximal 2.5d 24

Animation territoriale de 2 ans maximum pour la structuration
de la maîtrise d’ouvrage sur les milieux aquatiques Subvention maximal 2.5d 24

Organisation de journées d’échanges Subvention majoré 2.5d 24

2.5e Soutenir les études générales, les innovations ou les expérimentations sur
les milieux aquatiques

L’agence peut être amenée à financer des expérimentations ou des études à caractère transversal sur la
connaissance, le fonctionnement, la gestion des milieux aquatiques, dès lors qu’elles contribuent aux
objectifs de gestion de l’eau portés par l’agence.

Par ailleurs, sur le littoral, certains ouvrages côtiers (ouvrages portuaires, émissaires en mer, tables
conchylicoles abandonnées par exemple) sont susceptibles de dégrader la qualité de la faune et la flore
littorale. Il en est de même de certains ouvrages barrant de petits estuaires et des digues-routes par
exemple. Les connaissances en la matière tant dans le champ de l’impact que de la définition des mesures
correctrices sont encore limitées. Il est donc proposé d’accompagner l’expérimentation dans ce domaine
par la prise en compte des études identifiant la nature et la cause des dégradations. Le financement des
travaux et mesures correctives correspondantes sera soumis à une décision spécifique du conseil
d’administration (voir chapitre 8.4).

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études générales et expérimentations sur les milieux
aquatiques Subvention majoré 10.1 24
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2.6 Les dispositifs d’aide à l’emploi

Dans le cadre des dispositifs nationaux, l’agence aide à la création d’emplois pour le développement des
activités de services liées à l’eau et aux milieux aquatiques.

Les bénéficiaires sont les employeurs éligibles à l’aide de l’État :
- les collectivités territoriales, leurs groupements, et les autres personnes morales de droit public ;
- les personnes morales de droit privé chargées de la gestion d’un service public ;
- les autres organismes de droit privé à but non lucratif, notamment les associations, fondations, comité

d’entreprise ;
- les structures d’insertion par l’activité économique, notamment les ateliers et chantiers d’insertion.

Pour être éligibles, les emplois doivent s’inscrire dans les orientations du programme de l’agence, et
notamment concourir à la bonne qualité des milieux aquatiques.

L’aide de l’agence est attribuée conformément aux règles et instructions nationales régissant les dispositifs
en vigueur.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Contrats emplois aidés Forfait / 2.6 24
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3. La gestion quantitative de la ressource en eau et l’adaptation au
changement climatique
La tendance à la baisse et les écarts locaux de consommation observés ces dernières années mettent en
évidence un potentiel encore important de réduction des consommations dans les habitations. Un potentiel
de réduction d’eau existe également encore chez les industriels et les irrigants. Dans certains secteurs du
bassin (Marais poitevin, bassin du Clain, nappe du Cénomanien…), les prélèvements en eau sont trop
intenses au regard de la quantité de la ressource disponible. D’autres territoires qui ne se trouvent pas
encore dans ce cas de déséquilibre risquent de connaître aussi des situations de pénurie en raison du
faible potentiel de nouvelles ressources mobilisables. C’est notamment le cas dans les départements
littoraux où la croissance démographique des populations permanente et saisonnière est particulièrement
forte. Le changement climatique pourrait aggraver ces situations à l’avenir. Ce déséquilibre, avéré ou
potentiel, a des conséquences :
- pour satisfaire les usages, en premier lieu celui de l’eau potable,
- pour les milieux aquatiques : perturbation des habitats, d’où des difficultés accrues pour les espèces, et

donc pour l’atteinte du bon état écologique des rivières.

On constate en outre que chaque année, le quart des volumes d’eau prélevés dans le milieu naturel pour
l’alimentation en eau potable (AEP), traités et acheminés à des coûts souvent élevés, n’arrive pas au
robinet du consommateur. L’eau se perd en grande partie dans des réseaux vieillissants parfois mal
connus, peu renouvelés et souvent par défaut d’une analyse de l’état réel du patrimoine.

Dans le 10e programme, la priorité est donc donnée aux économies d’eau (usages domestiques et
économiques) et au développement des approches territoriales « gestion quantitative ».

Dans tous les cas, les financements se font dans le respect de l’encadrement communautaire des aides
pour les activités économiques concurrentielles.

Enfin, l’ensemble des actions s’inscrit dans la mise en œuvre du plan national d’adaptation aux
changements climatiques (PNACC).

3.1 Encourager les économies d’eau

3.1a Rechercher et réduire les pertes sur les réseaux de distribution d’eau
potable

L’amélioration du rendement des réseaux d’eau potable est un objectif de la loi du 12 juillet 2010 portant
engagement national pour l’environnement (Grenelle 2). Les collectivités organisatrices des services d'eau
doivent, afin d'aboutir à une meilleure gestion de leur patrimoine de réseaux de distribution d'eau potable,
réaliser un descriptif détaillé de leurs ouvrages de transport et de distribution de l'eau et prévoir, en cas de
rendement insuffisant, la mise en œuvre d'un plan d'actions pouvant comprendre des travaux
d'amélioration des réseaux.

L’agence encourage le développement de la gestion patrimoniale. Elle finance ainsi, au taux maximal,
l’amélioration de la connaissance du fonctionnement des réseaux eau potable et les équipements
nécessaires aux diagnostics, au suivi et à la gestion. C’est un préalable essentiel à l’élaboration des plans
d’actions par les collectivités.

Dans le cadre d’un d’appel à projet limité dans le temps, l’agence pourra envisager d’accompagner des
collectivités exemplaires dans la mise en œuvre de travaux relevant d’un plan d’actions, notamment en
raison de l’innovation du projet ou lorsque la collectivité prélève dans une ressource à enjeu fort de
reconquête du bon état des eaux (déficit quantitatif sur un territoire, en complément d’autres actions visant
à réduire les prélèvements en eau).

En dehors de ce cadre particulier d’appel à projet, les opérations aidées sont :
- les études patrimoniales des réseaux et ouvrages de distribution,
- la réalisation de plans ou de systèmes d’information géographique des réseaux (SIG),
- les travaux permettant une meilleure connaissance du fonctionnement des réseaux (équipements de

comptage et de recherche de fuites, équipements informatiques de gestion de ces dispositifs),
- les travaux permettant la régulation de la pression des réseaux à vocation de diminution des fuites.
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En revanche, l’agence de l’eau ne peut pas aider le renouvellement des réseaux : les instructions
budgétaires et comptables à l’intention des services publics locaux stipulent en effet que le financement
des renouvellements des réseaux est à mobiliser en inscrivant un montant suffisant d’amortissement des
ouvrages pour éviter une dégradation des performances et de la qualité du service.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études de connaissance patrimoniale ou de gestion
patrimoniale des réseaux de distribution (y compris plans et
SIG)

Subvention maximal 3.1a 21

Équipements fixes et mise en œuvre de la gestion et de la
connaissance patrimoniale des réseaux de distribution Subvention maximal 3.1a 21

Équipements de régulation de la pression des réseaux à
vocation de diminution des fuites Subvention majoré 3.1a 21

3.1b Limiter la consommation d’eau des collectivités et des activités relevant du
secteur concurrentiel

Comme au 9e programme, il s’agit d’inciter les collectivités et les établissements pratiquant des activités
relevant du secteur économique concurrentiel à réduire leurs consommations d’eau par une meilleure
connaissance (études, diagnostics, etc.) et un meilleur suivi de la consommation (pose de compteurs), par
la réalisation de travaux d’économie d’eau et par de l’animation.

Les opérations aidées sont les suivantes :
- les études,
- la mise en place ou l’amélioration de process de fabrication ou d’actions économes en eau pour

l’industrie,
- les travaux et équipements d’économie d’eau pour les autres secteurs,
- chapitres 2.1b et 2.2b).
- les actions d’appui, d’animation et de coordination auprès des collectivités.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études d’économie d’eau Subvention majoré 3.1b 21
Mise en place ou amélioration de process économes en
industrie* Subvention majoré* 3.1b 21

Travaux et équipements d’économie d’eau Subvention majoré* 3.1b 21
Actions de communication, sensibilisation Subvention majoré 3.1b 21

* Les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le régime cadre
exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

3.1c Réduire les prélèvements et améliorer la gestion de l’eau en agriculture
L’irrigation est le plus gros préleveur et consommateur d’eau du bassin pendant la période estivale. Même
si des économies d’eau substantielles ont été réalisées depuis le 7e programme, l’effort doit se poursuivre
et même s’accentuer au cours du 10e programme, notamment dans les bassins à écart important.

Il est donc proposé de continuer à soutenir les études et les actions collectives de conseil au travers :
- des diagnostics de consommation et des analyses technico-économiques,
- des opérations de conseil collectif.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études d’économies d’eau en irrigation Subvention majoré 3.1c 21
Conseil collectif aux irrigants (dont matériel nécessaire) Subvention majoré 3.1c 21

Les mesures d’accompagnement individuel des agriculteurs sont traitées dans le chapitre 3.3 relatif à la
contractualisation territoriale.
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3.2 Mobiliser la ressource de manière équilibrée

3.2a Mettre en place des réserves pour l’eau potable et le soutien d’étiage

L’objectif de l’agence est ici d’accompagner l’évolution des besoins pour l’eau potable ou pour le soutien
d’étiage, tout en maîtrisant les prélèvements par des actions d’économies d’eau (voir § 3.1) et en
améliorant la qualité de l’eau en amont (voir § 1).

Dans la continuité du 9e programme, les opérations aidées sont la construction ou la modification de
retenues d’eau superficielle justifiées par de nouveaux besoins quantitatifs pour l’eau potable ou le soutien
d’étiage (les ouvrages concernés peuvent comporter en sus des tranches de substitution pour des usages
socio-économiques existants, sans création de volumes supplémentaires pour ces usages).

Pour les projets de créations de réserves intégrant un usage agricole, les volumes destinés à l’irrigation
sont financés exclusivement selon les modalités d’aide aux travaux de création de réserves de substitution
(chapitre 3.2b).

Le curage des retenues, les travaux de mise en sécurité et de confortement des ouvrages dégradés et les
études préalables associées ne sont donc pas éligibles.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Étude d’impact, étude de cohérence avec le Sdage,
diagnostic des pressions, diagnostic de la concentration en
phosphore

Subvention Majoré 3.2a 21

Travaux de construction ou d’extension de retenues
structurantes d’eau superficielle ou d’aménagement de
stockages d’eau brute au sein de cavités existantes, et leurs
études préalables (eau potable, soutien d’étiage)

Subvention Base 3.2a 21

Travaux de construction ou modification de retenues
structurantes d’eau superficielle multi-usages et leurs études
préalables

Subvention Base 3.2a 21

Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

3.2b Créer des réserves de substitution pour l’irrigation

Les prélèvements d’eau dans le milieu naturel (nappes et rivières) en période estivale peuvent avoir des
impacts dommageables sur le débit d’étiage des cours d’eau. La substitution de ces prélèvements pour
l’irrigation par des prélèvements en période de hautes eaux est bénéfique pour le milieu. Dans la continuité
du 9e programme, la réalisation de réserves collectives étanches en dehors du lit des cours d’eau pour
stocker ces eaux « excédentaires » ou de ruissellement est donc encouragée.

L’instruction du Gouvernement du 4 juin 2015 précise les conditions du financement par les agences de
l’eau des réserves de substitution et introduit l’exigence d’un « projet de territoire ».

Conformément à cette instruction :
- l’aide de l’agence de l’eau doit contribuer au rétablissement des équilibres quantitatifs en zones où les

volumes prélevables en période d’étiage sont très inférieurs aux prélèvements actuels ou à prévenir
l’apparition de déséquilibres dans les zones les plus vulnérables au changement climatique (zonages
quantitatifs prioritaires du SDAGE suivants : disposition 7C - zones de répartition des eaux (ZRE) ;
disposition 7B-3 – bassins avec un plafonnement, au niveau actuel, des prélèvements à l’étiage pour
prévenir l’apparition d’un déficit quantitatif ; disposition 7B-4 – bassin réalimenté nécessitant de
prévenir l’apparition d’un déficit quantitatif) ;

- la création des réserves de substitution s’inscrit obligatoirement dans un contrat territorial qui répond
aux critères du « projet de territoire » et qui doit prévoir un ensemble de solutions diversifiées :
création de retenues de substitution, économies d’eau, changement de systèmes de production, etc. ;

- le projet prend en compte les enjeux de qualité des eaux et des milieux aquatiques, via notamment la
mise en place de systèmes de culture agro-écologiques et la diversification des assolements, dans
l’objectif de diminution de l’impact environnemental.
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Les aides portent sur :
- Les études préalables au contrat (chapitre 9-1b).
- Les travaux, y compris les études de conception et d’incidence et la maîtrise d’œuvre : acquisition

des terrains d’emprise, construction des réserves, constitution d’ouvrages de prélèvement d’eau
dans le milieu et réseaux de remplissage des retenues.

Les taux d’aides de l’agence sont des taux maximaux, ajustables en fonction des montages financiers
arrêtés par les PDRR.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog

Travaux de construction (dont études de conception et
d’incidence) respectant les deux conditions suivantes :

- dans les bassins à écart important (1)

- avec actions de territoires visant l’amélioration de la
qualité des eaux et/ou des milieux aquatiques

Subvention 70 %(2) 3.2b 21

Autres travaux de construction (dont études de conception et
d’incidence) Subvention 50 % 3.2b 21

(1) les bassins à écart important correspondent aux bassins où l’écart entre le volume prélevé en année
quinquennale sèche et le volume prélevable est supérieur à un seuil de l’ordre de 30 %.

(2) Le taux de 70% est applicable à l’ensemble des travaux prévus dans le cadre du CTGQ, y compris
lorsque le financement fait l’objet de plusieurs décisions d’aide relatives à la présentation de différentes
tranches de travaux.

3.2c Créer des réserves de stockage d’eaux usées traitées ou d’eaux pluviales
en substitution à des prélèvements existants

Les économies d’eau des collectivités et des activités concurrentielles non agricoles sont généralement
réalisées au niveau de la consommation et de la distribution de l’eau. Néanmoins, la création de bassins
de stockage d’eaux pluviales ou celui d’eaux usées traitées peut présenter plusieurs intérêts :

- Le recyclage de ces eaux en substitution de certains prélèvements (arrosages, alimentation en eau
des animaux…) peut contribuer à diminuer la pression sur la ressource en eau ou à réduire la
production d’eau de qualité potable pour un usage qui ne le nécessite pas.

- L’absence de rejet en période d’étiage d’eaux traitées au milieu peut contribuer à en préserver la
qualité.

L’intervention porte sur la substitution de prélèvements et non sur de la création de volumes
supplémentaires. Le bénéfice quantitatif apporté (substitution à un prélèvement existant dans le milieu ou
dans le réseau AEP à une période donnée) doit être supérieur à l’impact (suppression du retour au milieu
de l’eau traitée ou pluviale à une période donnée)

Les opérations de réutilisation des eaux pluviales doivent avoir été autorisées par les services de l’État
responsables de la santé publique.

Dans la continuité du 9e programme, les opérations aidées sont les suivantes :
- la récupération et la création de bassins de stockage pour les eaux usées traitées ou les eaux

pluviales2,
- les réserves pour l’abreuvement des animaux en substitution à des prélèvements sur des réseaux d’eau

potable ou dans le milieu naturel (dans le cadre d’une opération territoriale pour répondre à une
situation de tension sur la ressource).

La création de réserves de substitution pour un usage d’irrigation de terres agricoles est exclusivement
traitée par la fiche 3_2b.
La création d’ouvrages de stockages d’eaux épurées visant à réduire l’impact qualitatif des rejets sur le
milieu récepteur est traitée dans les fiches 1_2b1, 1_2c21, 1_2c22, 1_2c32, 1_2c341 et 1_2c342.

2 Il s’agit ici de réserves collectives de taille significative ; les réserves individuelles ne sont pas
concernées.
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Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog

Travaux et études de récupération et création de bassins de
stockage d’eaux usées traitées ou pluviales (collectivités) Subvention majoré 3.2c 21

Travaux et études de récupération et création de bassins de
stockage d’eaux usées traitées ou pluviales (activités
concurrentielles hors agriculture)*

Subvention majoré 3.2c 21

Création de réserves pour l’abreuvement des animaux Subvention majoré 3.2c 21

Les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le régime cadre exempté
de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

Dans le cas de réserves pour l’abreuvement des animaux, les taux d’aides de l’agence sont des taux
maximaux, ajustables en fonction des montages financiers arrêtés par les PDRR.

3.2d Mobiliser et gérer les ressources en eau

o 3.2d1 Mobiliser les ressources pour l’eau potable

Dans la continuité du 9e programme, les opérations aidées sont les suivantes :
- les études de diagnostics de réhabilitation de forages destinées à améliorer les performances des

ouvrages existants,
- la création de forage pour satisfaire de nouveaux besoins quantitatifs pour l’eau potable, y compris

études et opérations connexes,
- la création de forage en remplacement d’un captage destiné à l’abandon, y compris études et

opérations connexes (travaux liés à l’abandon de l’ouvrage initial, acquisitions foncières, raccordement
aux infrastructures, interconnexion avec le réseau de distribution…),

- les acquisitions foncières pour la préservation de ressources futures.

Les instructions budgétaires et comptables données aux services publics locaux stipulent que le
financement du renouvellement des ouvrages AEP doit être prévu en inscrivant un montant suffisant
d’amortissements pour éviter une dégradation des performances et de la qualité du service. L’aide au
renouvellement de forages vétustes et/ou se colmatant progressivement et les études associées ne sont
donc pas éligibles.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études de réhabilitation de forages Subvention majoré 3.2d 21
Études et travaux de création ou de remplacement de
forages abandonnés* Subvention base 3.2d 21

Acquisitions foncières pour la préservation de ressources
futures Subvention majoré 3.2d 21

* hors travaux de remplacement ou de réhabilitation de forages à impact quantitatif ou qualitatif

o 3.2d2 Remplacer ou réhabiliter les captages à fort impact quantitatif ou qualitatif sur le milieu

Comme au 9e programme, l’agence accompagne les études et les travaux liés à l’abandon et au
remplacement d’un captage par un ouvrage de prélèvement ayant un impact significativement moindre sur
la ressource en eau ou les milieux aquatiques, ou une connexion avec une collectivité voisine. C’est le cas
par exemple des forages situés à proximité de cours d’eau ou de zones humides ainsi que des forages
mettant en péril la pérennité de la nappe souterraine elle-même (cas du Cénomanien).

Dans certains contextes hydrogéologiques, des nappes d’eau souterraines sont superposées, les plus
profondes étant théoriquement de bonne qualité car naturellement protégées. La présence de forages mal
conçus ou détériorés peut néanmoins conduire à la dégradation de ces ressources par leur mise en
communication avec les nappes supérieures altérées ; la neutralisation ou réhabilitation de ces ouvrages
est alors indispensable.

Pour les trois domaines (eau potable, irrigation, activités économiques), les opérations aidées sont :
- les études et diagnostics préalables liés au remplacement de captages à impact quantitatif ou qualitatif,
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- la création d’une prise d’eau ou la réhabilitation de captage en remplacement d’un captage à impact
quantitatif ou qualitatif, y compris les opérations connexes (travaux liés à l’abandon de l’ouvrage initial,
acquisitions foncières, raccordement aux infrastructures, interconnexion avec le réseau de
distribution…).

- les interconnexions avec une collectivité voisine, le cas échéant.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études et diagnostics préalables liés au remplacement de
captages à impact quantitatif ou qualitatif Subvention majoré 3.2d 21

Travaux de remplacement ou de réhabilitation de captages à
impact quantitatif ou qualitatif Subvention majoré 3.2d 21

Les modalités pour le financement lié au remplacement ou à la réhabilitation d’un ouvrage destiné à
l’irrigation agricole doivent respecter les programmes de développement rural régionaux (PDRR) 2014-
2020 et leurs documents de mise en œuvre (DOMO).

Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

o 3.2d3 Expérimenter la gestion active d’aquifères

Le plan national d’adaptation au changement climatique invite à réaliser des expérimentations qui étaient
déjà éligibles dans les programmes précédents de l’agence. Il s’agit des études et des travaux pour la mise
en place d’un ouvrage de recharge artificielle de nappes :
- études technico-économiques préalables,
- construction et dépenses associées (acquisitions foncières, pompage et amenée de l’eau,

prétraitement, dispositif d’infiltration ou injection).

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études préalables aux travaux expérimentaux de gestion
active d’aquifère Subvention majoré 3.2d 21

Travaux expérimentaux de gestion active d’aquifère y
compris opérations connexes Subvention majoré 3.2d 21

3.2e Mettre en place les organismes uniques de gestion collective des
prélèvements d’eau pour l’irrigation

L’article L211-3 du code de l’environnement et le décret 2007-1381 du 24 septembre 2007 visent à
favoriser une gestion collective des ressources en eau sur un périmètre hydrologique ou hydrogéologique
cohérent. La répartition des volumes d’eau d’irrigation est confiée à un organisme unique, personne morale
de droit public ou de droit privé. L’autorisation préfectorale de prélèvement est délivrée à cet organisme.
Dans la continuité du 9e programme, il est proposé d’apporter une aide à ces structures pour leur permettre
de faire face aux importantes dépenses de leur mise en place. En effet, les premières années, ils doivent
notamment produire l’étude d’incidence du prélèvement collectif. L’importance de l’enjeu conduit à
proposer un taux d’aide maximal pour faciliter l’émergence de ces organismes.

Les opérations aidées concernent les dépenses liées à la constitution de l’organisme unique jusqu’à la
signature de l’arrêté d’autorisation unique pluriannuelle de tous les prélèvements d’eau pour l’irrigation, à
savoir :
- constitution du dossier de candidature (délimitation du périmètre…),
- constitution du premier dossier de demande d’autorisation de prélèvement d’eau,
- étude d’incidence,
- détermination du volume prélevable si cela n’a pas été réalisé par le Sage, la Dreal ou l’agence,
- mise en place d’un outil informatique pour la gestion des données,
- premier plan annuel de répartition entre préleveurs irrigants du volume d’eau susceptible d’être prélevé.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Mise en place des organismes uniques de gestion
de l’irrigation Subvention maximal 3.2e 21
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3.3 Développer la contractualisation territoriale

Au même titre que les actions de lutte contre les pollutions ou de restauration des milieux aquatiques et
conformément à l’instruction du Gouvernement du 4 juin 2015, la gestion quantitative de la ressource doit
faire l’objet d’une contractualisation territoriale.

Le programme d’actions du contrat comprendra à la fois des actions d’économie d’eau, d’évolution des
systèmes irrigués et des investissements permettant de substituer des prélèvements hors étiage aux
prélèvements en période d’étiage. Il cherchera à aborder l’ensemble des usages (agricoles, mais aussi eau
potable et industrie) pour une véritable gestion intégrée de la ressource.

Ce contrat bénéficie de l’ensemble des aides financières du 10e programme, dont celles pour les réserves
de substitution (chapitre 3.2b) et celles des contrats territoriaux résumées dans les tableaux ci-dessous.

Mesures d’accompagnement de l’opération territoriale

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études Subvention maximal 9.1.b 21
Pilotage et animation du projet Subvention majoré 9.1.b 21
Actions de démonstration et conseil collectif agricole Subvention majoré 1.1a-7 21
Communication Subvention majoré 9.1.b 21
Sensibilisation Subvention majoré 11 34
Études pour le développement de systèmes de production
plus favorables aux économies d’eau Subvention maximal 1.1a5 21

Investissements spécifiques à la filière Subvention Cas par
cas (CA) 1.1a-5 21

Réunions d’information des conseillers agricoles de terrain Subvention base 1.1a-8 21

Mesures d’accompagnement des agriculteurs

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Diagnostics individuels d’exploitation Subvention maximal 1.1a1 21
Accompagnement individuel des agriculteurs dans des
changements de pratiques

Subvention majoré 1.1a1 21

Mesures agro environnementales et climatiques Subvention PDRR 1.1a2 18
Investissements agro environnementaux Subvention PDRR 1.1a3 18
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3.4 Études générales sur la gestion quantitative (hors contrat territorial)

Les études à caractère stratégique sont des études d’aide à la décision ou à la gestion à grande échelle
(masse d’eau, grand bassin versant…) apportant une connaissance majeure pour les collectivités et
l’agence. Elles doivent notamment permettre de :
- définir, orienter, appuyer la politique de gestion de l’eau de l’agence,
- orienter les documents de planification sur la gestion de l’eau (Sdage, Sage),
- déterminer les volumes prélevables.

Des expérimentations peuvent également être accompagnées.

Les études globales de prospection de ressources de grande envergure ont pour objectif d’améliorer la
gestion quantitative et de diversifier les ressources à l’échelle d’un département ou de plusieurs cantons.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études générales, innovations, expérimentations sur la
gestion quantitative Subvention majoré 10.1 21

Études sur les volumes prélevables Subvention maximal 3.4 21

Études globales de prospection de ressources de grande
envergure Subvention majoré 3.4 21
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4. La sécurité de la distribution et la qualité de l’eau destinée à la
consommation humaine

La restauration et la préservation de qualité des eaux et des milieux aquatiques traitées dans les chapitres
précédents constituent la priorité pour l’agence de l’eau. Néanmoins, les eaux brutes nécessitent encore le
plus souvent des traitements pour les rendre potables. Les questions de sécurité de la distribution
demeurent posées. La demande d’aides pour l’amélioration des filières de traitement et pour les
interconnexions a été très importante au cours du 9e programme. Il est fort probable que cette demande,
qui est aussi exprimée au niveau national, perdure au cours du 10e programme.

Les axes définis par le comité de bassin sont les suivants :
- priorité aux mesures préventives de protection de la ressource (PPC, opérations territoriales),
- possibilité de financer des mesures curatives, en attendant le retour à la normale du point de vue de la

qualité de l’eau brute grâce aux actions préventives soutenues par l’agence.

4.1 Protéger la qualité de la ressource destinée à la production d’eau potable

Les aides attribuées aux études et opérations dans le cadre des PPC ou dans celui des contrats
territoriaux de lutte contre la pollution diffuse contribuent en grande partie à l’amélioration de la qualité de
l’eau distribuée. Les études ou opérations de protection des ouvrages répondent également à cet objectif,
à l’image de l’installation de stations d’alerte. Dans un contexte où les ressources disponibles pour l’AEP
diminuent, il est utile de favoriser la connaissance en aidant les études qualitatives de la ressource.

4.1a Études et suivis spécifiques de la qualité de la ressource

Les démarches nécessaires à la mise en œuvre des PPC ou des contrats territoriaux de restauration de la
qualité des eaux, aidées par l’agence comprennent des études notamment de la qualité de la ressource.
Dans ce cadre ou en dehors de ces démarches, il peut s’avérer nécessaire d’étudier ou de suivre plus
précisément un paramètre particulier. L’étude et le suivi de son évolution peuvent mieux informer sur les
causes de son éventuelle dégradation ou sur les mécanismes qui la régissent. Ils complètent les données
des réseaux de mesures qui ne permettent pas toujours une connaissance précise du captage.

Dans la continuité du 9e programme, l’agence accompagne ce type d’études, qui apporte une
connaissance de la qualité des ressources permettant de mieux déterminer les actions d’amélioration ou
de préservation à mener par le maître d’ouvrage.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études et suivi qualitatif de la ressource Subvention majoré 4.1a 23

4.1b Stations d’alertes et protection des ouvrages (hors PPC)

Les études et travaux de protection des ouvrages de production d’eau potable suivants sont aidés :
- stations d’alerte prescrites ou non dans le cadre d’une DUP,
- opération de protection des usines ou des forages AEP non prescrits dans le cadre d’une DUP

(rehausse de tête de puits, rebouchage collectif de puisards collectant des eaux usées…).

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études d’aide à la décision pour la protection de la
ressource Subvention majoré 4.1a 23

Travaux de stations d’alerte et/ou de protection des
ouvrages de production d’eau potable et études associées Subvention majoré 4.1a 23
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4.1c Périmètres de protection de captages

Malgré une augmentation régulière, seules 68 % des déclarations d’utilité publique (DUP) de périmètres de
protection des captages du bassin ont été publiées au 31 décembre 2010 (objectif 100% fixé par le premier
plan national Santé - Environnement (PNSE)). La dynamique de définition des périmètres de protection
des captages doit donc être maintenue et confortée. La mise en œuvre réelle des servitudes et actions
définies par les DUP, moins avancée, doit être accompagnée et encouragée.

Les opérations aidées sont les suivantes :
- études techniques et socio-économiques préalables (de la délibération de la collectivité au rapport de

l’hydrogéologue agréé),
- frais de procédure administrative aboutissant à l’arrêté de DUP,
- travaux ou actions de mise en œuvre des prescriptions de la DUP : acquisitions, indemnisations,

boisement, confinement des cuves, collecte et dérivation des eaux pluviales, réhabilitation d’ANC,
travaux d’assainissement collectif, etc.

La mission d’assistance technique au PPC, assurée par les conseils généraux et définie par le décret
n°2007-1868, concerne l’assistance apportée aux maîtres d’ouvrage pour l’élaboration et la mise en œuvre
des périmètres de protection. L’aide existante est reconduite. En complément, comme pour l’assainis-
sement, il est proposé d’accompagner les conseils généraux ou leurs groupements, les structures
intercommunales et les structures interdépartementales dans des nouvelles missions d’animation et
d’appui technique. L’objectif est de favoriser et d’encourager la mise en œuvre des actions concourant à la
connaissance, la protection de la ressource et la bonne gestion des équipements.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux d’aide Fiche
action

Ligne
prog.

Études préalables PPC et frais de procédure Subvention majoré 4.1c 23

Travaux et actions de mise en œuvre de l’arrêté de DUP*
- réalisés dans les délais**
- réalisés hors délais** (sauf boisement)

Subvention majoré
base

4.1c 23

Indemnisations Subvention base 4.1c 23

Missions d’assistance technique pour les PPC Subvention majoré 1.2f1 23

Missions d’appui technique et animation pour la protection
de la ressource en eau potable Subvention majoré 1.2f3 23

* pour les travaux éligibles par ailleurs dans le programme, la nature des opérations aidées, les conditions
d’éligibilité et les plafonds appliqués sont ceux des fiches actions et des lignes programme
correspondantes (LP 11, 12, 13, 18)
** délais de réalisation prescrits dans la DUP (5 ans par défaut)

4.1d Protection des aires d’alimentation de captages

La protection des aires d’alimentation de captages contre la pollution diffuse peut être aidée dans le cadre
de la politique territoriale, avec un financement prioritaire pour les captages prioritaires définis par le
Sdage. La question de ces captages prioritaires est traitée dans le chapitre 9.1 au titre de la politique
territoriale.
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4.2 Sécuriser la distribution d’eau potable et soutenir sa production

Suivant la région, la rareté des ressources en eau, la prédominance de ressources superficielles plus
sensibles aux pollutions accidentelles et l’isolement de certaines unités de production d’eau potable
engendrent en cas de problèmes des ruptures temporaires de distribution d’eau encore fréquentes. Une
dynamique importante de pose de conduites d’interconnexion et autres ouvrages de sécurisation a été
lancée dans le cadre des schémas directeurs départementaux, incités depuis le début du 9e programme.
Cette dynamique donc être maintenue de manière à finaliser la sécurisation, tout en restant attentif à ne
pas nuire à la diversification des ressources au travers des abandons de captages qu’elle pourrait induire.

La dégradation de la qualité de certaines ressources en eau brute potabilisable et l’obligation pour les
collectivités de délivrer une eau conforme aux limites de qualité conduisent à l’émergence de nombreux
projets de mises à niveau d’installations de traitement. L’évolution des procédés de traitement n’explique
qu’en partie la forte augmentation récente du coût des opérations. Une attention renforcée doit être portée
sur la nature de certains travaux à impacts environnementaux et financiers inappropriés aux besoins.

Certains schémas directeurs départementaux ont mis en évidence l’absence de traitement de ressources
susceptibles d’être contaminées ponctuellement (non conformités bactériologiques) ou des degrés
d’agressivité élevés de l’eau potable impliquant la dissolution de métaux lourds (plomb…) préjudiciable à la
santé publique comme aux réseaux de distribution. Malgré cette mise en évidence, la création d’ouvrages
de désinfection ou de neutralisation de l’agressivité reste encore très modeste. Les collectivités
concernées, faiblement peuplées et ayant de multiples petites ressources à gérer disposent de moyens
limités au regard des investissements à réaliser.

L’agence doit accompagner ces travaux mais avec pour ambition de :
- de favoriser l’émergence de réflexions globales approfondies pour mieux orienter les investissements à

venir, notamment à travers les schémas directeurs locaux ou départementaux (voir § 9.2),
- d’accompagner exclusivement les travaux de sécurisation et de traitement d’eau issue de captages :

o bénéficiant des protections réglementaires (DUP des PPC),
o faisant l’objet d’un contrat territorial visant à restaurer la qualité de l’eau brute en cas de pollutions

diffuses.
- d’encourager une bonne gestion patrimoniale des ouvrages de la collectivité, suffisante pour limiter les

pertes d’eau, conformément aux objectifs fixés par le Sdage et par la loi Grenelle 2 (voir § 3.1a).

Les opérations aidées sont les suivantes :
- études d’aide à la décision (études de diagnostic, schémas directeurs locaux), les études visant à

sécuriser l’approvisionnement ou à mieux connaître le fonctionnement des ouvrages de la collectivité,
- travaux et études préalables de création ou d’agrandissement d’interconnexions AEP et autres

ouvrages de sécurisation quantitative et/ou qualitative (réserves d’eau brute, réservoirs, bâches de
stations de reprise, forages de sécurisation, etc.),

- travaux et études préalables de création ou de réhabilitation d’usines de production d’eau potable ou
autres dispositifs de traitement d’eau brute ou traitée (aération de retenues, postes de chloration,
conduite de dilution…).

Les travaux visant à faire face à des conditions exceptionnelles ne sont pas éligibles :
- étiage de fréquence supérieure à la décennale,
- consommations de pointe supérieures au jour moyen du mois de pointe,
- évolution de la population supérieure aux prévisions de l’INSEE,
- pour les travaux structurants, un risque d’interruption du service de plus de 48 heures.

Il est à noter que les instructions budgétaires et comptables données aux services publics locaux stipulent
que le financement du renouvellement des ouvrages de production et de distribution AEP, pour éviter une
dégradation des performances et de la qualité du service, doit être prévu en inscrivant un montant suffisant
d’amortissements. L’aide à la sécurisation répond à une exigence d’approvisionnement prioritaire et ne
correspond pas à des travaux de renouvellement.

Toutefois, en cas d’urgence sanitaire avérée liée au relargage de chlorure de vinyle monomère (CVM) par
les réseaux AEP, le conseil d’administration pourra être saisi pour examiner les demandes d’aide. Une
enveloppe financière fermée est prévue pour cela.
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Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études d’aide à la décision, études de solutions alternatives
(choix de filières) Subvention majoré 4.2a

4.2b 25

Travaux et études préalables d’interconnexions et autres
ouvrages de sécurisation de la distribution

Communes urbaines

Communes rurales

Avance

Subvention

Base

Base

4.2a 25

Travaux et études préalables d’usines de production d’eau
potable et autres ouvrages de traitement

Communes urbaines

Communes rurales

Avance

Subvention

Base

Base

4.2b 25

Travaux et études préalables de nouveaux ouvrages de
désinfection, de traitement de l’agressivité ou de l’arsenic
(communes rurales)

Subvention majoré 4.2b 25

Travaux sur les réseaux AEP en cas d’urgence sanitaire CVM
(dans le cadre d’une enveloppe fermée suivie par le CA)

communes urbaines

communes rurales

Avance

Subvention

Base

Base

4.2a 25

4.3 Soutenir les études générales, les innovations ou les expérimentations
concernant la production d’eau potable

L’agence peut être amenée à financer des expérimentations ou des études en matière de traitement de
l’eau potable, dès lors qu’elles contribuent à ses objectifs.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études générales, expérimentations, innovation pour la
production d’eau potable Subvention majoré 10.1 25
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5. La solidarité urbain-rural (SUR)

Les communes rurales n’ont pas toujours les ressources financières suffisantes pour assurer une bonne
gestion de l’eau sur leur territoire que ce soit en matière d’assainissement ou d’eau potable. L’article L.213-
9-2-VI du code de l’environnement prévoit le principe d’une solidarité avec les collectivités rurales pour
compenser ces moindres ressources financières. Dans le 10e programme, au-delà de l’éligibilité des
communes rurales à l’ensemble des dispositifs (assainissement, eau potable et protection de la ressource
destinée à la production d’eau potable), la solidarité urbain-rural est assurée de la manière suivante :
- les aides à l’assainissement non collectif sont mobilisables par toutes les communes ;
- toutes les communes rurales sont éligibles aux aides à la création de stations d’épuration et à

l’extension des réseaux d’assainissement, dans la mesure où il est préalablement démontré que la
solution collective est préférable à l’assainissement individuel ;

- le soutien à la production et à la sécurisation de la distribution de l’eau potable fait l’objet d’une
subvention pour les communes rurales (les communes urbaines sont accompagnées au moyen d’une
avance remboursable).

- les travaux de construction d’ouvrages simples de désinfection, de traitement de l’agressivité ou de
l’arsenic sont financés uniquement aux communes rurales.

Les communes rurales sont définies par le décret 2006- 430 du 13 avril 2006 et leur liste est fixée par
arrêté préfectoral. Le ministère chargé de l’écologie a reconduit la contribution minimale de un milliard
d’euros pour les six années du 10e programme et pour les six agences de l’eau. La quote-part pour Loire
Bretagne s’élève à 279 millions d’euros.
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6. L’accès à l’eau potable et à l’assainissement dans les pays en voie
de développement

Un milliard d’individus dans les pays en voie de développement n’ont accès ni à l’eau potable, ni à
l’assainissement. L’eau est la première cause de mortalité de façon directe ou indirecte. Ces pays ont
besoin d’aide financière et de soutien technique pour favoriser l’accès à l’eau sur leur territoire. La loi
Oudin-Santini a légitimé les interventions des agences de l’eau dans ce domaine. Elle permet d’aider les
associations et collectivités du bassin qui œuvrent dans la coopération décentralisée. Les besoins sont en
très forte croissance et il est proposé d’atteindre progressivement le plafond de 1% autorisé par la loi à la
fin du 10e programme. Pour mémoire, ces dépenses représentent 0,45 % du budget dans le 9e

programme.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Actions internationales

pour les associations et les ONG

pour un projet porté par une collectivité ou pour tout
projet de coopération institutionnelle

Subvention

Subvention

majoré

maximal

/

/

33

33
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7. Les inondations

La plupart des vallées du bassin sont exposées au risque d’inondation par débordement des cours d’eau.
Une partie du littoral est également soumise au risque d’inondation par submersion marine. Les dommages
provoqués par les inondations sont de plus en plus importants ces dernières années, à cause notamment
du fort développement urbain dans les zones inondables. Les comités de bassin vont jouer un rôle actif
dans la mise en œuvre de la directive relative à l’évaluation et la gestion des risques d’inondation.

En revanche, en matière de financement par les agences de l’eau, la répartition entre ce qui relève de
l’État et des collectivités territoriales (le pilotage global des politiques de prévention, dont la sécurité via la
construction et l’entretien des digues, les plans de prévention des risques, l’alerte…) et ce qui relève des
agences de l’eau n’évolue pas.

L’agence accompagne les études et les actions de prévention via la restauration et l’entretien des rivières
et des zones humides (voir chapitre 2), ainsi que les études sur les champs d’expansion des crues et de
recul stratégique littoral.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études pour la gestion des champs d’expansion de crues et de
recul stratégique littoral Subvention majoré 7 24
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8. Le littoral et le milieu marin

Le littoral est un milieu de grande importance, tant économique qu’écologique. C’est pourquoi les
programmes d’intervention identifient un volet « Littoral » prenant en compte les spécificités de ces
territoires : zones de baignade, de pêche à pied, conchyliculture, pollutions issues des ports, zones
humides rétro-littorales, tensions sur la disponibilité de la ressource en eau…
Cela se traduit par un fléchage de certaines aides déjà inscrites au programme et/ou par des majorations
de taux de subvention ou encore par des dispositifs ou aides spécifiques.

Au-delà du seul littoral proche, les écosystèmes marins et les zones d’interface sont menacés de
dégradation. La directive « stratégie pour le milieu marin » (DCSMM) porte sur cette zone qui n’est pas le
domaine traditionnel actuel d’actions des agences de l’eau. Pour autant l’impact sur l’état des eaux
marines des pollutions issues du continent est traité dans les programmes de mesures du Sdage et des
plans de gestion de la DCSMM à partir de 2016. Le comité de bassin assure une bonne cohérence entre
les objectifs de la DCE et ceux de la DCSMM, notamment dans le cadre des Sage.

Afin de mieux structurer la cohérence du volet littoral avec la DCE et la DCSMM et de le rendre plus lisible
au sein du futur programme, il est proposé de passer de la logique d’usages littoraux à une logique
d’enjeux. Six enjeux sont ainsi proposés :
- la restauration de la qualité microbiologique des eaux estuariennes et côtières,
- la lutte contre l’eutrophisation des eaux littorales et marines,
- la diminution des macropolluants et substances dangereuses issues des activités côtières,
- la restauration de la morphologie des masses d’eau côtières,
- la gestion de la ressource en eau,
- l’amélioration de la connaissance.

8. 1 Restauration de la qualité microbiologique des eaux estuariennes et
côtières

Compte tenu des enjeux de santé publique, la reconquête de la qualité bactériologique des eaux littorales
reste une priorité forte.

L’agence réserve ses financements (études et travaux) aux sites présentant des risques, c’est-à-dire les
plages classées suffisantes et insuffisantes, les sites de pêche à pied professionnelle ou de loisirs et sites
conchylicoles dégradés (classement B et C).

Afin d’accélérer la mise en œuvre des travaux identifiés comme prioritaires dans les études de profils de
baignades ou de profils de vulnérabilité des sites de pêches à pied et zones conchylicoles, sous condition
d’un programme global contractualisé, ces actions font l’objet d’un financement de l’agence à taux majoré
ou bonifié par une avance remboursable selon les modalités attachées à leur nature (voir § 1.1a et 1.2c).

De même les équipements de métrologie et les études de modélisation nécessaires à la gestion active des
sites de baignades sont pris en compte selon les modalités de financement décrites dans les chapitres
1.2c31 et 1.2c4.

Les dépenses d’analyses bactériologiques rapides sont financées sur une durée maximum de 3 ans.

Les investissements individuels et collectifs permettant de purifier les coquillages de qualité insuffisante du
fait de pollutions telluriques sont financés au taux de base.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Actions de gestion active des sites de baignade (profils,
modélisation et suivi analyses rapides) Subvention majoré 1.2c4 32 et

12
Création et équipement de bassin de purification des
coquillages Subvention base 8.1 18

Dans tous les cas, les aides publiques dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture sont limitées par le
règlement (UE) N°717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 publié le 28 juin 2014 au Journal officiel de
l’Union européenne concernant les aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture pour la
période 2014-2020.
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8.2 Lutte contre l’eutrophisation des eaux littorales et marines

Le Sdage a fait de la lutte contre l’eutrophisation des eaux côtières une de ses priorités (orientation n°10
A). Les incidents mettant en évidence les risques pour la santé publique ne peuvent que renforcer la
nécessité de mobiliser un programme ambitieux pour la limitation de ce fléau qui désormais touche
davantage de sites sur toutes les côtes du bassin (du Mont Saint-Michel à l’Île de Ré).

Pour les algues vertes, la limitation de l’eutrophisation à ulves passe par des actions sur l’ensemble des
bassins versants amont des sites de zone d’échouage.

La nature et l’ampleur des actions qui visent à la limitation des flux d’azote essentiellement d’origine
agricole sont définies à l’issue d’une étude préalable à l’élaboration d’un contrat territorial et bénéficient des
aides prévues dans le programme (voir § 1.1a et 9.1b).

Dans le cadre du Plan gouvernemental algues vertes, pour les huit baies à ulves du Sdage, l’agence
accompagne de plus les expérimentations concernant le ramassage des stocks hivernaux d’algues vertes
en mer afin de limiter les proliférations printanières et estivales.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Acquisition de matériel ou opérations de ramassage préventif
des algues vertes dans le rideau ou en pleine mer Subvention majoré 8.2 29

8.3 Diminution des macropolluants et substances dangereuses issus des
activités côtières

Les sites portuaires qu’ils soient de plaisance, de pêche, de commerce sont des lieux favorables au dépôt
et à l’accumulation de macropolluants (MES, MO, phosphore) et de substances dangereuses
(hydrocarbures, toxiques, métaux lourds…) issues des activités portuaires, industrielles, urbaines du sous-
bassin versant en amont. La réduction ou la suppression des rejets issus des activités et travaux
portuaires, ou directement des bateaux de pêche et de plaisance, est une priorité de la politique
« littoral » : dispositions 10B1 à 10B3 du Sdage renforcée par les réflexions engagées dans le Grenelle de
la mer et dans la directive cadre stratégique du milieu marin. Souvent situés en fond de baie, dans des
estuaires ou dans des zones protégées, ces sites nécessitent des dragages réguliers dont l’impact sur la
faune et la flore des milieux littoraux se doit d’être limité.

L’obtention de résultats nécessitant la prise en compte de l’ensemble des sources de pollution, les actions
financées ne sont éligibles que si elles s’inscrivent dans un programme pluriannuel contractualisé (voir
chapitre 1). Afin d’accélérer la mise en œuvre des travaux d’assainissement retenus comme prioritaires à
l’issue de l’étude diagnostic portuaire, les actions identifiées font l’objet d’un financement de l’agence en
application des modalités attachées à leur nature (voir §1.2b, 1.2c). Par ailleurs, il est mis en œuvre une
politique d’incitation des industries nautiques à traiter les effluents issus des chantiers d’entretien et de
carénage de bateaux au travers d’approches collectives sectorielles sous coordination de chambres
consulaires ou syndicats professionnels selon les modalités générales du programme (voir § 1.2b3).

Enfin, l’agence accompagne les études pour la gestion des sédiments et dragages.

Opération aidée Nature de
l’aide Taux d’aide Fiche

action
Ligne
prog.

Études d’optimisation de la gestion des sédiments et
dragages

Études de la contamination des sédiments (au-
delà du réglementaire)
Étude de filières de gestion alternatives à
l’immersion
Étude impact activité dragage et immersion avec
suivi biodiversité (au-delà du réglementaire)

Subvention 50 % 8.3 13

Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.
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8.4 Restauration de la morphologie des masses d’eau côtières
(expérimentations)

Pour les marais rétro-littoraux, les actions de restauration entretien engagées au 9e programme doivent
être poursuivies selon les modalités de restauration et entretien des zones humides (voir § 2.3a).

En matière de connaissance morphologique des eaux côtières, les indicateurs n’en sont qu’à une première
mise en œuvre et les solutions de restauration ne peuvent donc être encore développées qu’au stade de
l’expérimentation. Afin d’accompagner les acteurs dans l’acquisition des connaissances nécessaires à
l’élaboration de plans d’actions et de premières actions de génie écologique de restauration des espaces
côtiers, l’agence finance à titre expérimental des actions d’amélioration des conditions d’intégration des
ouvrages existants ou de restauration des milieux aquatiques côtiers (voir § 2.5 e).

Pour être éligibles, ces opérations doivent être portées par des collectivités locales ou des structures
publiques : Conservatoire du Littoral, Parcs naturels terrestre ou marin. Elles font l’objet d’une décision du
conseil d’administration au cas par cas.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Étude préalable et suivi expérimental Subvention majoré 10.1 24

Travaux d’aménagement des ouvrages pour la restauration
des habitats Subvention

À définir au
cas par cas
par le CA

8.4 24

Suppression d’ouvrages à la mer sans usage, restauration
de sites, ré-estuarisation subvention

À définir au
cas par cas
par le CA

8.4 24

Par ailleurs ces zones vont être soumises plus ou moins fortement à l’impact de la remontée du niveau des
mers. L’agence peut participer aux études de repli stratégique (voir § 7) sous réserve qu’elles intègrent un
enjeu milieu, qu’elles soient réalisées à une échelle littorale cohérente et que l’analyse coûts/bénéfices de
l’opération soit intégrée. L’agence peut également, à titre expérimental, participer aux dépenses
d’acquisition foncière selon des modalités arrêtées au cas par cas par le conseil d’administration.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Étude préalable et suivi expérimental Subvention majoré 10.1 24
Acquisition foncière de champ d’expansion dans le cadre
d’opération de recul stratégique du trait de côte (enjeux
« milieu »)

subvention
À définir au
cas par cas
par le CA

7 24

8.5 Gestion de la ressource en eau

Du fait de son attractivité, le littoral connaît depuis plus de 10 ans une croissance très soutenue de sa
population touristique, mais aussi sédentaire et économique. Toutes les projections concluent au moins à
un maintien, si ce n’est une accélération de cette tendance.

L’approvisionnement en eau pour faire face à ces besoins, peut produire à terme des tensions
(éventuellement accrues par le réchauffement climatique) sur la ressource en eau qu’il faut anticiper par
une planification des actions et infrastructures.

Encore plus qu’ailleurs, la priorité est donnée aux économies d’eau (usages domestiques et économiques)
ainsi qu’à la mobilisation des ressources complémentaires (récupération et recyclage des eaux de pluie, de
carrière, ou d’eaux usées épurées).

Les modalités applicables sont celles du programme (voir chapitre 3).
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8.6 Amélioration de la connaissance

Le monde de la mer est d’une complexité importante : taille des espaces, multiplicité des facteurs
d’influence, diversité des sites et des espèces vivantes, difficultés pratiques d’acquisition des
connaissances, etc.

Les récents travaux sur l’élaboration de l’état initial et des objectifs environnementaux de la DCSMM n’ont
fait que confirmer la nécessité d’accroître la connaissance tant sur les données qualificatives des états que
sur les facteurs de maîtrise des impacts des activités humaines ou apports issus des bassins versants
côtiers.

L’agence poursuit ses financements des réseaux de mesure (RCS et RCO) qui vont être élargis dans le
cadre de la mise en œuvre du programme de surveillance de la DCSMM.
Par ailleurs, l’agence attribue des subventions aux maîtres d’ouvrage qui mettent en place des réseaux de
mesure soit de connaissance générale (les départements notamment), soit dans le cadre des contrats
territoriaux à objectifs bactériologiques, biologiques (algues vertes) ou substances toxiques (voir § 10.3).
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9. L’approche territoriale et le partenariat avec les grandes collectivités

La mise en œuvre des actions pour répondre au Sdage nécessite la plupart du temps la mise en place
d’une gouvernance locale. L’orientation 12-A du Sdage demande d’ailleurs « des Sage partout où c’est
nécessaire ».

Pour une meilleure efficacité et une meilleure cohérence des actions sur un territoire pour l’atteinte du bon
état des eaux, certaines aides ne peuvent être attribuées qu’au travers de contrats territoriaux depuis le 7e

programme. Cette politique a connu un grand succès au 9e programme et un certain nombre de résultats.
Elle est reconduite et renforcée au 10e programme.

Les départements sont des partenaires essentiels de l’agence pour la mise en œuvre de la politique de
l’eau. Pourtant de nombreux départements ont fortement diminué les crédits consacrés à l’eau depuis le
début du 9e programme, ce qui interroge sur la pérennité du système mis en place.

La cohérence et la complémentarité des actions soutenues par les régions avec les interventions de
l’agence se développent, notamment sur les aspects de préservation des milieux aquatiques et de
pollutions agricoles. Les partenariats existants doivent être renforcés sachant par ailleurs que les Régions
ont été désignées autorités de gestion des fonds européens depuis 2014.

Il en est de même pour les établissements territoriaux de bassin (EPTB) qui peuvent être d’une grande
utilité pour la gestion de la ressource en eau, l’animation de la maîtrise d’ouvrage, le portage des Sage ou
de contrats territoriaux.

Enfin la réforme des collectivités territoriales va entraîner une modification du paysage administratif dont
l’agence devra tenir compte.

Les priorités identifiées par le comité de bassin pour le 10e programme sont les suivantes :

- le contrat territorial, multi-thèmes et multi-acteurs, doit rester le principal outil d’intervention de l’agence :
c’est lui qui permet la cohérence des actions sur un territoire donné et la sélection des opérations les
plus efficaces et efficientes,

- les domaines d’intervention des contrats territoriaux doivent être élargis à toutes les problématiques
identifiées par les Sage,

- d’une manière générale, il faut rechercher une meilleure articulation entre Sage et contrats territoriaux,

- le partenariat avec les structures porteuses de Sage, notamment les EPTB, doit être renforcé,

- l’importance du partenariat avec les Départements est réaffirmée.

Dans tous les cas, il convient de bien articuler ces politiques avec l’ensemble des autres politiques
publiques relevant de réglementations spécifiques ou de plans nationaux. Cette question de la cohérence
des politiques publiques est souvent abordée dans les instances de bassin comme étant d’une importance
capitale. L’agence de l’eau pourra être amenée à présenter au conseil d’administration des opérations
associant ses aides traditionnelles à des interventions expérimentales, non prévues dans le programme,
dans la mesure où elles sont susceptibles d’améliorer cette cohérence à l’échelle d’un territoire bien défini
et ainsi d’augmenter les chances de succès dans l’atteinte des objectifs du Sdage. Ces opérations
expérimentales, qu’il est difficile de décrire a priori, feront l’objet de présentations spécifiques devant le
conseil d’administration.
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9.1 Ciblage et territorialisation des interventions : les Sage et les contrats
territoriaux

9.1a Les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (Sage)

Les Sage sont des documents de planification déclinant à l’échelon local les objectifs et les préconisations
du Sdage. L’élaboration et la mise en œuvre d’un Sage repose sur la présence d’un animateur auprès de
la commission locale de l’eau (CLE). Il en assure le fonctionnement technique et administratif (expertise,
ingénierie, préparation des réunions, mise en œuvre des décisions, etc.). Il est également chargé du bon
déroulement des études et des tâches de suivi de la mise en œuvre du Sage au-delà de l’approbation
préfectorale. L’agence intervient dans ce processus de la manière suivante : aides pour l’animation du
Sage, dès la phase d’élaboration, et aides aux études et à la communication. L’agence peut prendre en
compte des dépenses d’animation spécifiques attachées à la coordination entre le Sage et les autres
politiques menées sur le territoire, notamment pour les Sage ayant une façade littorale (mise en œuvre de
la DCSMM).

Véritables outils de planification, le plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD) ainsi que le
règlement du Sage ont vocation à se décliner au travers des contrats territoriaux (qui doivent être
compatible au PAGD et conforme au règlement). Ainsi, pour renforcer l’articulation entre Sage et contrats,
il est proposé de:
- demander que le Sage précise dans son PAGD ses priorités en termes d’objectifs et de territoires pour

orienter l’action opérationnelle,
- ajouter une rubrique de suivi des contrats de son territoire dans le tableau de bord du Sage notamment,
- demander un avis motivé de la CLE (ou du bureau) sur les projets de contrats avant leur présentation

au conseil d’administration (avis simple au 9e programme), avis pour lequel l’agence fournit une grille
d’analyse type,

- recommander une participation de la CLE aux comités de pilotage des contrats territoriaux (déjà au
9e programme).

Tous les efforts destinés au lancement des Sage devront continuer à être fortement encouragés, de même
que ceux nécessaires à l’élaboration et à la mise en œuvre de ces documents de planification. Ce sont des
documents stratégiques qui conditionnent le succès des Sdage. Or depuis la loi sur l’eau de 1992, les
sollicitations des commissions locales de l’eau se sont multipliées : élaboration du Sage, mise en œuvre de
dispositions spécifiques du Sdage, avis à donner dans le cadre de procédures réglementaires de police
administrative de l’eau, avis sur les contrats territoriaux… Ce rôle central des CLE que les instances de
bassin souhaitent encourager et pérenniser, nécessite des moyens humains et financiers proportionnés.

Pour cette raison il est proposé d’aider au taux maximal le fonctionnement des structures porteuses des
Sage, ainsi que les études. Sont également aidées la sensibilisation et à la communication (notamment
des sessions spécifiques d’information pour les membres des CLE qui doivent disposer de connaissances
communes pour se positionner sur les projets qui leurs sont soumis).

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études Subvention maximal 9.1a 29
Pilotage et animation du Sage Subvention maximal 9.1a 29
Communication Subvention majoré 9.1a 29
Sensibilisation Subvention majoré 11 34
Suivi de la qualité de l’eau et des milieux Subvention majoré 10.2 32

Si la structure porteuse est responsable de plusieurs Sage et/ou porte d’autres actions (émergence et
structuration de maîtrises d’ouvrage, maîtrise d’ouvrage de travaux, etc.), un contrat spécifique avec
l’agence est proposé (voir chapitre 9.2c).
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9.1b Les contrats territoriaux

Dans le prolongement du 9e programme, la politique territoriale reste le cadre général dans lequel l’agence
déploie ses moyens pour l’atteinte :
- des objectifs environnementaux fixés par le Sdage pour chaque masse d’eau (enjeux qualitatifs et

quantitatifs),
- des objectifs du Grenelle, notamment pour les captages prioritaires ou pour la trame verte et bleue,
- des objectifs d’autres directives liées à l’eau (eau potable, conchyliculture, baignade, etc.)
- des objectifs de préservation de la ressource et notamment sur les territoires fragiles de têtes de bassin

des zones de montagnes (amont du bassin Loire-Bretagne).

Le contrat territorial est l’outil central pour mettre en œuvre la politique territoriale. Il assure la cohérence
des actions sur un territoire donné et la sélection des opérations les plus efficaces et efficientes. Il doit
permettre de traiter l’ensemble des problématiques (agriculture, cours d’eau et zones humides,
assainissements domestique et industriel, gestion quantitative, littoral, érosion). Il peut donc être multi-
thématique et multi-partenarial. Il compte deux étapes : la phase d’élaboration du programme d’actions et
la phase de mise en œuvre (contrat).

Les contrats captages prioritaires, les contrats conchylicoles et algues vertes entrent dans ce cadre. Il en
est de même des contrats territoriaux de rivières existant encore dans quelques régions du bassin.

Les zones humides d’intérêt écologique particulier (ZHIEP) délimitées par un arrêté préfectoral (procédure
« zone soumise à contrainte environnementale », ZSCE) peuvent également faire l’objet d’un contrat
territorial au titre de leur restauration et de leur préservation.

Enfin, en lien avec le programme Ecophyto, le développement d’opérations territoriales «cultures pérennes
et pesticides » sur des zones de productions arboricoles ou viticoles reconnues et bien définies ne
correspondant pas à des bassins versants est possible.

Présélection / Élaboration du projet
Il s’agit d’abord de faire l’état des lieux des connaissances, de le compléter si nécessaire, puis de faire le
diagnostic de territoire. Toutes les thématiques à l’origine des déclassements doivent être passées en
revue sur l’ensemble du territoire, sans préjuger des choix qui seront faits par le comité de pilotage pour
l’élaboration du programme d’actions. Il faut ensuite construire le programme d’actions qui sera validé par
le comité de pilotage et soumis à l’avis motivé de la CLE du Sage correspondant qui est représentée au
comité de pilotage. Ce document sert de base à la rédaction du contrat lui-même. Le financement de la
phase d’élaboration est soumis à l’accord préalable du conseil d’administration (présélection), sauf pour les
captages prioritaires dont la liste figure dans le Sdage et pour les ZHIEP délimitées par un arrêté
préfectoral.

Contrat
La prise en compte de l’ensemble des thématiques à l’origine des déclassements est un objectif prioritaire.
Il s’agit d’amener les maîtres d’ouvrage à l’intégrer dès que possible. L’objectif de bon état ne doit pas être
perdu de vue au fil du temps et doit se matérialiser dans les programmes d’actions des contrats (volet
spécifique, clauses de rendez-vous (avenant), démarrage d’études).

Le contrat est conclu pour une durée maximale de 5 ans avec le porteur de projet, les maîtres d’ouvrage
des travaux et les partenaires techniques et financiers. Il contient les actions ou travaux sectoriels tels que
définis dans l’étude préalable avec leurs objectifs et leurs modalités de suivi (indicateurs). Il comprend
également des actions d’accompagnement : animation, communication, suivi-évaluation. Il définit
l’engagement de chacun des signataires et acteurs concernés et les modalités d’organisation et de
pilotage. Pour chaque action, il comporte un échéancier de réalisation et un plan de financement.

Le projet de contrat est soumis à l’accord du conseil d’administration. Il doit être cohérent avec le Sage
quand il existe3 et doit avoir reçu l’avis motivé de la CLE (lorsque celle-ci existe). S’il est justifié, un second
contrat peut intervenir sur le même territoire sous réserve de l’accord du conseil d’administration.

L’agence accompagne les projets territoriaux concernant des captages prioritaires même s’il n’y a pas
d’arrêté de zone soumise à contrainte environnementale (ZSCE) pour la zone de protection et/ou le
programme d’actions. Si un arrêté est prévu ou signé pour le programme d’actions, il s’agit de s’assurer de
la conformité du contrat vis-à-vis de celui-ci (contrat initial ou avenant). L’arrêté de DUP pour les PPC doit

3 En l’absence de Sage, un contrat est possible mais le porteur de projet devra préciser les raisons de
cette situation et les perspectives à moyen terme.
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au moins être déposé en préfecture. La durée du contrat peut être réduite pour s’adapter à la procédure
ZSCE. Si un arrêté rend obligatoires des mesures, le contrat et les aides directes aux agriculteurs sont
revus pour en tenir compte.

Concernant les ZHIEP, le contrat territorial devra également être adapté aux objectifs et au contenu de
l’arrêté préfectoral définissant le programme d’actions.

Suivi-évaluation
Un bilan, assorti des perspectives pour l’année suivante, doit être présenté chaque année au comité de
pilotage afin de lui donner les moyens de suivre le contrat et de valider le programme d’actions à venir en
le réorientant éventuellement. Le constat de dérives préjudiciables à l’atteinte des objectifs du contrat et
non justifiées peut conduire l’agence à réviser voire à résilier le contrat après décision du conseil
d’administration. Les objectifs du contrat sont à la fois des objectifs de moyens et des objectifs de résultats,
mais compte tenu de l’inertie des systèmes, les bilans annuels porteront principalement sur les objectifs de
moyens. La dernière année, le contrat doit obligatoirement être évalué par une étude (le bilan évaluatif de
fin de contrat) qui proposera, le cas échéant, des perspectives pour la suite.

Le contrat peut faire l’objet d’avenants pour les situations suivantes :
- un ajout d’opération(s) entièrement nouvelle(s),
- l’abandon d’opération(s) avec remise en cause de l’intérêt du contrat (qui peut également aller jusqu’à

la résiliation du contrat),
- une révision financière (montant des postes et échéanciers, plan de financement),
- tout changement de l’un des signataires,
- la prolongation du contrat.

Transition entre deux contrats :

Un contrat qui n’a pas permis d’atteindre les objectifs environnementaux du Sdage peut être renouvelé,
avec une motivation du renouvellement et la définition d’un nouveau contrat au contenu actualisé.

Ce renouvellement doit se faire en priorité directement à la suite des cinq années de réalisation.

Si cela s’avère impossible, le comité de pilotage peut choisir, avec l’accord du conseil d’administration de
l’agence, l’une des deux possibilités suivantes :
- prolongation du contrat en cours d’un an strictement, par voie d’avenant : les actions aidées sont alors

limitées à l’animation, aux accompagnements individuels agricoles en cours, à l’entretien des cours
d’eau et aux opérations contractualisées mais décalées dans le temps.

- période de transition de 3 ans maximum : le contrat en cours est clos à l’issue des 5 ans et les actions
aidées sont limitées à l’animation et aux études et diagnostics.

Le comité de pilotage devra justifier son choix et déterminer le délai nécessaire au renouvellement du
contrat.

Dispositif de veille territoriale

Une fois les objectifs environnementaux atteints sur un territoire ayant bénéficié d’un ou plusieurs contrats,
l’agence propose de maintenir une « veille » pendant 5 ans maximum. Cette veille comprend le maintien
d’une animation pour permettre une certaine « vigilance territoriale » étayée par un suivi de la qualité de
l’eau et des milieux. Les autres actions ou les travaux ne sont plus financés. Ce dispositif prend une forme
contractuelle très simple, soumise à l’accord du conseil d’administration. Pendant les 3 premières années,
le financement de l’animation et du suivi reste au taux du programme (taux majoré). Pendant les 2
dernières années, le taux de base est appliqué.

Les opérations aidées dans un contrat territorial sont donc :
- les études préalables à l’élaboration du programme d’actions, les études complémentaires et le bilan

évaluatif de fin de contrat,
- le pilotage et l’animation du projet,
- la communication, et notamment des sessions spécifiques d’information pour les membres des comités

de pilotage locaux qui sont amenés à se positionner sur des plans d’actions proposés en faveur de la
préservation de la ressource. Il est important qu’ils puissent disposer des connaissances
correspondantes pour permettre une culture commune.

- la sensibilisation,
- le suivi de la qualité de l’eau et des milieux.
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Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études multithématiques* Subvention maximal 9.1.b 29
Pilotage et animation générale du projet * Subvention majoré 9.1.b 29
Communication générale* Subvention majoré 9.1b 29
Sensibilisation Subvention majoré 11 34
Suivi de la qualité de l’eau et des milieux Subvention majoré 10.2 32

* les études multithématiques, l’animation et la communication générales sont affectées à la ligne programme 29 ; les
études, l’animation et la communication monothématiques sont affectées aux lignes programmes correspondantes (18,
21, 24) : voir chapitres 1.1a3, 2.5a et 3.3.

9.2 Cohérence et efficacité : partenariats techniques et financiers avec les
collectivités territoriales

9.2a Partenariat avec les conseils généraux et les structures intercommunales
d’emprise départementale

Le partenariat avec les départements doit être poursuivi car il reste un levier important de la mise en œuvre
d’une politique locale de l’eau et contribue à l’atteinte du bon état des masses d’eau. De même, l’agence
peut développer des partenariats avec les structures intercommunales de niveau départemental.

Le conventionnement avec les départements pour le cofinancement des travaux d’assainissement et d’eau
potable, qui définit notamment les thématiques du programme SUR, est reconduit. Il peut être étendu au
cofinancement d’actions ou de travaux sur les milieux aquatiques.

Ces partenariats techniques et financiers incluent le financement d’études « stratégiques ».

Les aides attribuées aux conseils généraux ou les structures intercommunales d’emprise départementale
concernent les études à caractère exploratoire ou décisionnel : schémas départementaux AEP, d’assainis-
sement, de gestion des boues ou d’élimination des matières de vidange, connaissance et gestion de la
ressource, études patrimoniales, etc.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études à caractère exploratoire ou décisionnel à l’échelle
départementale Subvention maximal 9.2a

11
12
25

Communication Subvention majoré 9.2a
11
12
25

Sensibilisation Subvention majoré 11 34

9.2b Partenariat avec les conseils régionaux

Il s’agit de l’accompagnement régional de la politique de contractualisation : diffusion d’informations
techniques ou méthodologiques, échanges d’expériences, expertise d’opérations au profit des partenaires
financiers, appui au montage des projets.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Cellules régionales d’animation territoriale (Sage et contrats) Subvention majoré 9.1b 29

94Volume 1 - Délibérations redevances et programme - 92 -



9.2c Partenariat avec les structures porteuses de Sage (notamment les EPTB)

Les Sage et les CLE sont les outils principaux de la politique locale de l’eau. Les CLE jouent désormais un
rôle central et leur avis est de plus en plus souvent sollicité dans le cadre de la police de l’eau ou de la
mise en œuvre des contrats territoriaux nécessaires à l’atteinte des objectifs du Sdage. De ce fait les
structures porteuses des Sage, sans qui les CLE ne pourraient pas fonctionner, sont devenues des
partenaires essentiels de l’agence. À ce titre, les EPTB jouent un rôle particulier de par leurs missions,
définies par la loi, et de par leurs surfaces techniques et financières.

C’est pourquoi des contrats spécifiques de 3 ans pourront être signés entre chacune de ces structures et
l’agence. La contractualisation sera particulièrement opportune lorsque :
- la structure porteuse est responsable de plusieurs Sage ;
- et/ou si elle est maître d’ouvrage de travaux ou d’actions allant au-delà des missions classiques

d’animation, de communication et d’études décrites au chapitre 9.1a ;
- ou si les actions portées par un EPTB vont au-delà du périmètre d’un Sage.

Le contrat peut donc porter sur :
- le fonctionnement des CLE pour l’élaboration et l’animation des Sage,
- l’animation territoriale nécessaire à la structuration de la maîtrise d’ouvrage, notamment dans les

secteurs non encore en bon état écologique et où aucun programme d’actions adapté n’est envisagé,
- la connaissance, l’expertise et l’évaluation,
- la sensibilisation sur les notions clefs de la gestion de l’eau (bassin versant, fonctionnement des

milieux) et l’association du public au débat sur l’eau.

Dans les domaines techniques concernés, une priorité sera donnée à la restauration du bon
fonctionnement des cours d’eau (continuité écologique notamment) et à la préservation des zones
humides.
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10. La connaissance du domaine de l’eau et des milieux aquatiques

Dans le cadre d’une politique mutualisée avec l’Onema, l’agence intervient dans le domaine de la
recherche-développement à finalité opérationnelle.

Pour intervenir de façon appropriée sur les enjeux qualité et quantité de la ressource en eau et pour bien
évaluer l’efficacité et l’efficience des opérations aidées, l’agence a besoin de mieux connaître l’état et le
fonctionnement des eaux superficielles et des eaux souterraines.

Ceci passe notamment par le financement, soit en tant que maître d’ouvrage, soit par subvention à des
tiers, de réseaux de mesure, d’études ou encore d’évaluation.

10.1 Recherche et développement à finalité opérationnelle

L’agence peut être amenée à financer des études dans le domaine de la recherche-développement, c’est à
dire des travaux de recherche appliquée, opérationnelle, directement utilisable à court terme sur le bassin
Loire-Bretagne (l’Onema ayant la responsabilité de la recherche de niveau national).

Ainsi, si l’Onema assure la prise en charge systématique des travaux de recherche et développement
nécessaires à la définition de méthodes et référentiels nationaux, l’agence intervient en complémentarité
(pas de cofinancement) sur :
- la prise en charge des projets liés à des spécificités thématiques ou géographiques du bassin Loire-

Bretagne,
- le développement d’une logique de sites de démonstration implantés territorialement en partenariat

avec porteurs de projet ; ces sites de démonstration, d’un nombre limité, doivent viser des types
d’actions déjà testées mais devant encore faire l’objet de retours d’expérience pour mieux les
dimensionner, optimiser leur mise en œuvre et servir de vitrines; ils sont accompagnés de suivis
techniques et scientifiques pour assurer la meilleure capitalisation possible des savoirs faire au niveau
bassin et inter bassins,

- l’incitation à l’innovation et l’expérimentation (dans des champs aussi divers que les techniques de
surveillance, les pollutions urbaines et industrielles, les pollutions diffuses, la ressource en eau et la
restauration des milieux…) ; l’agence pourra dans cet objectif saisir les opportunités liées aux pôles de
compétitivité, aux zones ateliers et à l’initiative de certains maîtres d’ouvrage locaux. Dans le cas où
l’innovation n’atteindrait pas ses objectifs initiaux, l’agence subventionnera les investissements
supplémentaires rendus nécessaires pour son bon fonctionnement (selon les modalités du programme
et après accord du conseil d’administration).

- le renforcement de la politique de valorisation en mettant l’accent sur le transfert de résultats
opérationnels (méthodes, états de l’art, retours d’expérience…) via notamment le financement de
colloques scientifiques.

Certains suivis techniques et scientifiques peuvent être pris en charge directement sous maîtrise d’ouvrage
de l’agence (cas des sites de démonstration, par exemple).

Les domaines concernés peuvent être les suivants et concerner différentes lignes de programme :
- compréhension du fonctionnement des milieux aquatiques,
- usages de l’eau et leurs impacts sur les milieux,
- effet des politiques menées sur les milieux (cf. sites de démonstration),
- expérimentation d’aménagements innovants, de nouvelles technologies ou pratiques,
- études économiques.

Les démarches peuvent comprendre des acquisitions de données, des modélisations, des
expérimentations pilotes, des tests et toutes sortes d’études générales (dont des études économiques, des
évaluations d’effet, des études d’usage, etc.).
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Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Recherche et développement à finalité opérationnelle :
projets liés à des spécificités thématiques ou géographiques
du bassin, sites de démonstration, incitation à l’innovation et
à l’expérimentation…

- projets multithématiques

- projets monothématiques

Subvention majoré * 10.1

31

11,12,
13,18,
21,24,
25

Colloques scientifiques et techniques d’échange
d’expériences et d’information. Autres démarches de
valorisation des résultats de la recherche (publications…)

- sujets multithématiques

- sujets monothématiques

Subvention base 10.1
31

11, 12,
13, 18,
21, 24,
25

*ou maximal sur décision spécifique du conseil d’administration

Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.

10.2 Études générales de connaissance et évaluations

L’agence mène un certain nombre d’études en sous-traitance pour ses besoins propres. Ces études
peuvent porter notamment sur les documents nécessaires à :
- la révision du Sdage, l’établissement du nouvel état des lieux,
- l’évaluation des aides, la valorisation des données, etc.

L’agence peut également être amenée à financer des études de connaissances sur certaines thématiques
ou zones géographiques du bassin Loire Bretagne : inventaires, acquisitions de données, etc., dès lors que
ces travaux contribuent aux objectifs de gestion de l’eau portés par l’agence. Ces études sont financées
dans le cadre de la politique sectorielle et de la ligne programme correspondante.

Néanmoins, lorsque une étude ne peut être affectée à une ligne thématique donnée du fait de son
approche très transversale (par exemple, cas des diagnostics effectués sur un milieu donné : estuaire, plan
d’eau…), elle est financée sur la ligne 31.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Études générales de connaissance et évaluation

- études transversales ou multithématiques

- études monothématiques

Subvention majoré * 10.1

31

11,12,
13,18,
21,24,
25

*ou maximal sur décision spécifique du conseil d’administration

Dans tous les cas, les aides publiques aux activités économiques concurrentielles sont limitées par le
régime cadre exempté de notification N° SA-40647 des agences de l’eau pour la période 2015-2020.
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10.3 Réseaux de suivi des milieux aquatiques

Le schéma national des données sur l’eau (SNDE) prévoit que l’agence de l’eau est responsable de la
production des données d’observation de l’ensemble des éléments de qualité des eaux et des
écosystèmes aquatiques. À ce titre, elle élabore un programme de prélèvements et d’analyses et doit
s’assurer qu’il est mis en œuvre en totalité et dans le respect des normes, aussi bien sur le réseau de
contrôle de surveillance (RCS) que le réseau de contrôle opérationnel (RCO) en ce qui concerne les
données de qualité.

Pour exercer cette responsabilité, l’agence de l’eau prend en charge un certain nombre de mesures à 100
% en tant que maître d’ouvrage. Par ailleurs, l’agence attribue des subventions aux maîtres d’ouvrage qui
mettent en place des réseaux de mesures de connaissance générale (les départements notamment), ou
des réseaux de diagnostic/évaluation pour évaluer l’efficacité des contrats territoriaux. Il s’agit dans ce cas
de prendre en compte les dépenses d’investissement et de fonctionnement :
- des réseaux de mesure « quantité, débits » des cours d’eau,
- des réseaux piézométriques (niveau des nappes),
- des réseaux de mesure « qualité » des cours d’eau, eaux souterraines, plans d’eau, et eaux littorales.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Réseau de suivi des milieux aquatiques Subvention majoré 10.2 32
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11. L’information et la sensibilisation

L’efficacité des programmes d’actions suppose une bonne compréhension par le public et par les acteurs
de l’eau des principaux enjeux et des modes d’intervention envisagés. C’est un préalable indispensable à
la bonne participation de tous aux consultations ou aux concertations qui sont périodiquement menées, et
à leur adhésion aux décisions prises.

Depuis près d’une douzaine d’années, le programme d’intervention de l’agence comprend un volet relatif à
l’information et la sensibilisation. Il s’agit d’attribuer des aides financières à des maîtres d’ouvrage qui
mettent en œuvre des programmes d’information et de sensibilisation aux enjeux de l’eau et des milieux
aquatiques, particulièrement en appui aux politiques locales de l’eau.

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques de décembre 2006 a confirmé cet objectif pour les programmes
d’intervention des agences de l’eau. Le Sdage Loire-Bretagne a développé cet enjeu dans son chapitre 15.

Comme au 9e programme, il est proposé de donner la priorité aux programmes de sensibilisation dans les
Sage et les contrats territoriaux en attribuant une aide majorée dans les deux cas. Par contre, les autres
actions de communication inhérentes à ces projets sont éligibles et imputées sur les lignes techniques
correspondantes.

Il est également proposé de renforcer les conventions régionales d’éducation à l’environnement en portant
le taux d’aide au taux majoré et en prenant en compte les dépenses de suivi, d’évaluation et de valorisation
des actions engagées dans ces conventions.

En 2005 et 2008, l’agence a mis en place des aides aux actions d’information et de mobilisation du public
pendant la période de consultation du public sur l’eau et le projet de SDAGE. Ces modalités encouragent
et simplifient la prise d’initiative des acteurs et leur permet de déclencher rapidement des actions qui vont
démultiplier l’information. Le taux maximal est retenu pour la prochaine consultation du public.

Opération aidée Nature de
l’aide

Taux
d’aide

Fiche
action

Ligne
prog.

Programmes de sensibilisation dans un Sage, un contrat
territorial, une convention avec un département ou une région subvention majoré 11 34

Programmes d’information et de sensibilisation hors Sage,
contrat territorial, convention avec un département ou une
région

subvention base 11 34

Conventions régionales d’éducation à l’environnement - volet
eau subvention majoré 11 34

Participation du public aux consultations sur l’eau subvention maximal 11 34

Conventions de partenariat pour sensibiliser sur le Sdage subvention majoré 11 34
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Annexe à la délibération 2016-198 du 8 novembre 2016
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